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ruftique, fins ou limites de maifons 3 iardins, oiEl^ , t ^  
autres héritages 3 y a queftion ou different entrq^-X  ̂
les habitans de la ville, le different efl difcuté & & ^ 
décidé iommairêment & de plein,fans figure d X  ^  
procez, parles expers Iurez de ladite ville , à ceÇX 
par le Maire & confeil de ladite ville députez. K'S*

I I I .  £ ^
Et il aucune des parties contendans fedit eftre tO U- 

greuée par les expers, peut auoir recours dedans ^ ,
neuf iours, à compter du iour du iugement def- • X ;d| 
dits expers3aux Maire,ïurats3& confeil. Lequetr f4" fî 
|daire ou fon Lieutenant a accouftuinéfoy traf- ‘  ̂
porter fur les lieux contentieux , auec trois Ef- 
cbeuins pour le moins 3 pour fur iceux ouyr 
rechef le different des parties fommairemer 
de piain3fans ordre de procès, & doit bien deuë 
ment vifiter lefdits lieux contentieux

\\

5 appel,.«.. r i ^ \ |
lçz aucc luy autresexpers 3 fi requis en eft jé n - ^ Y  l'

i & mÜÜ.



4  ■ 'Dés dommages donnez.,
fcmblc ceux 3 qui ont donné la premiere fén-
tence. 1 1 1 1.

Et ce que par ledit Maire ou Ton Lieutenant 
& Confeil j cil dit &  décidé, tient, & fort fon 
plain & entier effet, &  à ce cil contrainte la 
partie condamnée par toutes voyes deuës & 
raifonnables, nonobilant appellation quelcon-

V.
Si la partio qui fe dit greuée parles expers, 

n’a recours dedans ledit terme de neufiours auf- 
dits Maire 6c Confeil delà ville, le jugement 
qui a efté faiét par les expers, fort fon plain &  
endereffet.

Des dommages donnez, ez heritagi
,, _ ,  ^  , CT biens d autrui.
*' * ' . . . £■ y .. -i S ~ I * f, -> nr/ld ■
DÈflail trouuédedans verger à pommiers, ou 
^ e n  vigne, ou iardin raifonnablement cloz, ou 
champ de bled, eitans en la iurifdidion de la­
dite ville, peuteftre prins par le Seigneur de The- 
litage, ou fes feruiteurs, ou autre voiiîn de la­
dite ville, pour l’amener au Seigneur de l’heri- 
tagé. Lequel peut détenir le beftail iuiques à ce, 
que le Seigneur du beflail paye l’amende, & le 
dommage, & la deipence , que le beftail a faiél: 
pendant la détention ôc garde. Lequel domma­
ge cft viiité & taxé par les Lurez des terres..

II, . ;V
L ’amende, s’ils font trouuez deux, trois,;



■ -  V /■

Des dommages domeẑ  y
quatre, ou cinq chefz de bœufs, ou vaches, pu 
d’autre gros beftail, appartenant à me fine per  ̂
fonnape, eft de la fomme de deux liures tour­
n o is  applicable moitié à la réparation de la ville 
& l’autre moitié au Seigneur de l'heritage, ;

n i.
Et iilefdits deux, trois, quatre,ou cinq chefs 

4e bœufs, ou d’autre gros beftail, appartiennent 
à diuers Seigneurs, &  qu’il y ait autant de Sei­
gneurs que de chefs de beftail, chacun des Sei- 
aneursdudit beftail pour chacun chef, paye la-* 
mende d’vne liure tournois applicable comme 
deftus, ensemble le dommage & defpens.

mi.
Et s’il eft rrouué plus de cinq chefs de bœufs 

où vaches, ou d’autre gros beitail es heri:ages: 
appartenans àmefme perfonnage, léSeigueuc 
dubeftaii paye pour raifondefdits cinq chefz;, 
ladftoaroande 4e deux liâtes tournois, & pour 
chacun des autres, qui font plus .de cinq, vn?a- 
rnande d’vne liure tournois d’auantage, enfem- 
blele dommage &  dcfpens.

V.
Et fi moutons, ouailles, c-heures 8c boucs,, 

fpnt trouués en aucun héritage , le Seigneur où 
dame d’iceux, paye quatre fols d amende pour 
chacun chef, applicable comme deiïiis,

VL .! Z.':-; 'V
- le Seigneur du beftailmye,

A 3



6 . ■ Dis dommages donnez.
ait efté trouué es héritages, le feigneur ou dame 
de l ’héritage, ou fon feruiteur , ou autre, qui la 
trouué, eft creu par fon ferment, pourueu qu’il 

|  foit homme de bonne & honefte conuerfation,
il’ . &  tel tenu &  réputé. • - , O
S lotf-avh'Uc cre/mtoir*S/*/STrTT r ^  1» .
ll̂ ;f ^U ^eigueur,dam e,°u  leruireur,ou autre voi-

i S ? S i ? 4 & K ï ï î s héritages pour 
Te beftail le feroitU ^ c n ^ CelüY rctenir _

« mis en fuite , eft permis au feigneur ou dame de
I ^ ^ I ’heritage, ou a fa famille,ou autre voifin de la-
( _ - ^X^dite ville,ii c’eft beftail bon a magerfie tuer,ouil 

^ J ^ e u t  faire, enlefuiuantindifféremment, s’il
&r. € • appartient à homme d’autre iunfdiéfion : & fi 

le beftail appartient à'homme de la iarifdiétion, 
pareillement le peut tuer audit cas, s’il ne cog­
nait le feigneur du beftail.

.¡J  f  ¿çagift/cd9cf ft-afa, V 11X- 
; paye neantmoins le feigneur du beftail
l- t^ d 'a m e n d e  & dommage , en la maniéré que def- 

, fi mieux il n’aime laiffer \c beftail pour Iç 
i^ ^ jfïô m m a g e  & 'amende. ' : " 'I
ï&èf* ej-cerfr*** I 5Ç.

Et file beftail ne peut eftre prins ou tué refi- 
pcétiuement,Ia garde du beftail peut eftre prias 
& détenu,iufques à fatisfaélio de ce que delfus.

■ Ys, '
Si le feigneur du beftail trouue efdits héri­

tages, ou fon feruiteur la garde dudit beftail 
reilftc a ce, que le feigneur de nicritage,ou fon

<■



Dès ioMMAgès dome&, ■ j
fêruiteur,ouautre voifin delà dite villéy prenne 
êc emmene ledit beftail 3 ou par-force èn l’em- 
menant le luy ofte, iceluy feigÉeur du beftail 
paye ramende,telle que deflus, ôcle dommage.

XI. - ; *
Etd’auantage pour la reftftance ou force, la 

fournie de deux liures quinze fols tournois ap-> 
plicable comme deffus. ; r-

. XXI. ' >- '• - ■ •; # -
. Et eft creu le feigneur,ou dame de l’heritage, 
par fon fermenn.ou le feruiteur, ou autre voifin ,̂ 
auquela efté refiiié,-pourueu que foient gens de 
foy & honnefte conuerfation,& pour tels tenus 
Sc reputez. ■ ; ' f ,

Lefdites amendes Ss peines a!o;ntJieu> quand 
le beftail eft crQuué eri vignes,vefgers, ou autres, 
héritages delaiiTés à cükiuer, mais en ceux feu­
lement que l’qq entretient en, cultüECi , -n

X IIII.
Si en pafturant ou ?pafîant chemin, aucun bc- 

ftail entre enheritaged’autruy,; &çel.uy qui en 
a la garde, fuit diligemment le beftail'pour le ; 
mettre hors l'héritage d'autruijâuquel eft entrés ; 
& le met dehorSjîe leigneur dubeftail n‘en paye 
aucune amende ;j; mais .feulement paye le dQHVv

Si aucun Beftail entre en terre dautruy non 
labourée, &  çn laquelle n a aucuns arbres , oui

'* 4 4



$ - . Des dommages donner.
autres choies plantées portans froids poiirTv-* 
fage de l'homme 3 ou en aucun bois, que le fei­
gneur a açcouftumé cîorré ou fermer3en tel cas 
n'y efchcc amende aucune, ne réparation de 
dommage.

Si aucun t tonne pourceaux en ion héritage, 
f 'cT\cs peut tuer,carnaller,& faire Îën profit : &  s’il 
*^/^ne les peut attaindre & fçait de qui font, peut 

faire contraindre le feigneur d’ieeux payer dou- 
%it fols toiiKnois pout chacun chef , enfemble le 
dommage,qu’ils auront fait enT-heritage. • ■ •v; : •;

Et en tous lefdits cas, fi le feigneur du beftail- 
veut iceluy recouurer des mains du feigneur de 
¡’heritage, qui là pignoré $ Sc vétfï éftre oiiy en 
fes deffences,eft prealablementtenueonfigner 
iniques à la fomme de ladite amende, entré les 
mains du Maire ou fon lieutenant, en or > ou en; 
argent,monnoyé ou à monnoyer.

■ ■ xvm .' ' : ..
Et outre fi le feigneur du beftail ne poffede 

immeubles, cil tenu bailler pleges &  cautions 
encre les mains du Maire,ou fon lieutenât, pour 
l ’efti mation du dommage par le beftail inféré: 
&  ce fait eft procédé par deuânt ledit Maire, ou 
foja lieutenant, fommairement &  de plain &  
fâns figure de procez,fur le fait ÔC eftimation du 
ioraimge?&dire des parties,

'no*



9Dés dommages donnez,
XIX.

Et qm3dle feigneur del’heritage ne peut trou­
ver le feigneur du beftail,eft accouftumé iceluy 
faire crier par authorité du Maire, ou Ion lieu­
tenant , au tour de ladite ville , par trois iours 
confecutifs, menant le beftail paru»y ladite vil­
le en faifant lefdites criées. Et il pendant lefdits 
trois iolirsne fe monftre aucun feigneur du be~ 
ftail7qui a donné le dommage,eft deliuré au plus 
offrant &  dernier encheriiïéur. Et de l’argent 
qui en vient, le feigneur de l’héritage cil paye, 
tant de l’amende que dommages &. defpens lut 
ce faits, & s’il n’ell trouué auqun achepteur ,1e 
beftail eft apprécié par expers. '

XX.
Etfila valeur d’iceluy iurmôte lefdites amen­

des <k eilimacion de dommage , & defpens ,1e- 
feigneur de l’heritage préalablement fatisfait, le- 
furplus eft mis entre les mains de Iuftice, pont 
le garder au feigneur du beftail, s’il vient de­
dans deux mois apres la dehurançe, autrement 
efl employé à la réparation de ladite ville : & u 
le beftail n’eft eftimé à la valeur de l’amende,&  
eftimation du dommage & deipens,ou plus, eft 
adiugé & dehuré pour le tout au feigneur de 
l ’herirage, X X L

Et fi aucun de l’aagc de dix ans ou plus, en­
tre de nuiél en'vigne, vcrgef,iardifl,ou .autre- hé­
ritage clos,en temps que les fruits y font, ou de 
jour homme iacogneu,ou de petite réputations



io  Dès dommages donnez.
&  rompt la porte ou clofture , & prend du fruit 
contre la volonté du feigneur, iceluy feigneur, 
lès feruiteurs &  famille,ou autre voifîn peuuent 
prendre tel perfonnage de leur propre auéfori- 
té, &  le mener prifonier par deuers le Maire ou 
ion lieutenant.

X X I I .
Et tient prifon iniques à ce, qu’il a payé la 

fomrne de cent fols tournois applicable la moi­
tié à la réparation &  affaires de ladite ville, &  
l’autre moitié au feigneur de l'heritage.

X X I I I .
Et d’auantageréparé le dommage, qu’il a in­

féré. Lefquels feigneur ou dame, feruiteur, ou 
autre perfonnage, qui a pris le prifonier, s’ils 
font gens dignes defoy, font creus à four fer- 
fflaent,fans autre tefmoignage fur ce,qu’ils difent 
atsoir veu & trouué le perfonnage en l'heritage.

X X IV .
Et la brifure de porte ou çlofture eil prouuée 

incontinant par 1 euidence du fait, ou s’il a efté 
fermé incontinant, par tefmoins, qui ayent veu
la brifureou ronipure. ;

XXV.
■ Mais fiçeluy qui eif trouué de four en i’heri-. 

sage en temps de fruits auec brifure de porte,ou 
cloiïure,eft homme cognen& d’aparançe,ceîuy 
qui la  prins ne le peut mener que iufques à. 
quelque lieu, où il püiffe trouuer tefmoings^ 
pour tçftifier qu’ils font yeuprfos.j$; yeu fo



ÏIDepojl, fockté& manda, 
fure ou rompure,& là le laifler.

XXVI»
Et apres le feigneur de l’heritage doit dreiîer 

Tes a ¿lions contre luy , &  eft creu celuy qui l’a. 
prins,en la maniéré que deffus.

:'IK

Depoji, focieté &  mandat.

SI l'on baille aucune fomme d’argent ou autre 
meuble à aucun en dépoli, qu’eft vulgaire-, 

ment dit commane, fans faire aucun patte de. 
l’employer en aucune négociât«, ou marchan- 
diie: celuy qui a prins telle garde &  commane,
&  refufe le rendre, eft conftrainc par le Maire,
8; fon confeil,Ie rendre, à celuy,qui le luy a bail-- -
lé, toutes heures que requis en eft, s’il n’y a 
me prefigé:& où il y a ternie,le terme pafté,fan^, 
auoir efgard àrallegation de compenfation,r ^^^ 
que celuy qui a prins la garde, voudroit ail 
guer,ne autre exception. ■-

4

ii.-
Referué feulement l’exception de perte par 1

cas fortuit,duquel apparuft notoirement, |
I I I .  '

Si l'on baille ibmme d’argent ou autre chofe, 
pour l’employer en marchandée ou négocia- j
tion en la cité feulements &  auec pa&e de gain j
ou perte : &  celuy qui a baillé ladite fom me oit |
autre choie, requiert compte de la marchadifei] 1 {
tçl faveur eft ..contraint par ledit Maire ôc



12 ' Depofîy focieté ô “ mandat.
confeil, lu y rendre compte dedans deux iours, 
ceifans toutes cxcufations.

1 1 1  r.
En rendant le compte , la fournie principale 

ou vaileur d’autre ebofe, qui eft baillee pour 
eftre employée en marchandife, ou negoria- 
i^ n , doit eilre prealablemét &  (ans delay bail- 

bleé &  rendue 4 celuy qui l’a baillee , s’il le re­
quiert, ou le trouue entièrement en l’eftima-; 
don de toute la négociation.

. Y .
Et ce fait, le gain, fi aucun en y a , Ôc duquel 

celuy qui a demené ladite négociation, eftcren 
par fon ferment, eft departy cntr’eyx, félon ce, 
qui a efté paétile ôc accordé,

... vi.
, Et fi celuy,qui a eu la charge de ladite nego* 
çiation,dit, qu’il y a perte & diminution du 
principal, en doit faire apparoir deüement : car 
autrement n’en eft creu par fon ferment.

VII.
Et en deffaut d’en faire deuëment apparoir, 

doit efire contraint à rendre & reftitucr le prin-? 
cipal,

V III.
Celuy, qui reçoit aucune fomme pu autres 

ehofes d’vn feql perfonnage, pour les aller eilî- 
pIoyersvendre;, bu permuter en autres lieuxou 
pays ,hars ladite cité, fans faire aucun paéte de 
§pin ou perte ? doit porter ôc ^aiiier ingQntiqçQf



DêfoJljjociete & mandai, - 1 3
3 près fon retour, l’argent ou marchandife, qui! 
a eu &  recouuert des choies, qui luy ont efté 
baillées,àceluy qui les luy a baillées.

Et à ce eft contraint par le Maire & fon con-
feil,s’il en eft requis, S1 par détention de fa per- 
fonne, fans admettre aucune eompenfadon , ne 
autre exception.

X.
Referué feulement l’accident des cas for­

tuits,au moyen duquel apparoiife notoirement,, 
qu’il ait perdu les chofcs,qu’il a reçeues.

XI.
Et en rendant les chofes par luy reçeuës, ou 

faifant apparoir notoirement du cas fortuit ad-, 
uenu : celuy qui a baillé la charge,le doit payer 
incontinent dé ion falaire, félon qu’il aurbit en­
tre eux efté accordé : ou autrement, félon qu’il 
eft accouftuméfaire en femblable cas.

XII.
Si vn mefme perfonnage reçoit de diuerfes 

pevfonnes pluiieurs & diuerfes fouîmes, ou au­
tres chofcs, pour icelles employer & conuertix 
en autres chofes , eft auiïi contraint rendre à  
chacun reipeéUuement leur marchandife 3 ou 
ce qu’il a reçeu, au cas qu’il ait employé feparé- 
ment ce qu’il a reçeu de chacun d’eux 5 &  doit 
anifi eftrspayé de ion falaire.

.. X I I I .
Et fi celuy qui a prins telles charges de plu*



fA. ■ Dêpdft, fbcïete &  mandat.
fieurs pcrfonnages, a employé le tout en bloc, 
en vne ou dmerfes efpeces de marchandifes, ■?:' 
doit incontinent apres fon retour dénoncer St t 
declarer la marchandife qu’il a aportée 3 à tous 
ceux quiluy ont baillé charge3& mettre le tout 
deuersl’vnd’eux, du confenccment de tousles 
autres.

X I I I L
Et en cas qu’ils ne s’en peuifent entr’eux ac­

corder j la marchandife eft mife entre les mains 
de celuy5qui par iuftice eft ordonné. Si d'ilec en 
hors chacun doit prendre fa part, &  portion.

XV.
Et celuy qui a prins la charge eft payé de fon 

falaire.
X V L

Et G fur la tradition 8c baillance de telles 
charges y eft entreuenu paéte de gain, ou de 
perte : celuy qui a prins la charge 3 eft contraint 
les rendre & reftituer refpechuemcntj en la fa­
çon déclarée es precedens articles.

X V I I .
Et le principal, s’il fe trouue en nature ou 

* cftimation , doit eftre prcallablement rendu &  
reftitué à celuy qui l’a baillé.

X V I I I .
Et le gain fi aucun en y a 3 &  fur lequel celuy 

qui a prins la charge, eft: creu à fon fenmenr,eft 
defparty entr’eux felon qu’a efté accordé.

r.;:k:.Et
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DefeJÎ, focìetè S ' mandat,. j ç
XIX»

: Et s’il dit qu’il y a perte, en doit faire desi­
mene apparoincar autrement n’en cft creu,pofé 
qu’il yueille iurer. X  X.

Et en deffaut d’en faire apparoir, cft côtraiar 
payer ôc rendre le principal,comme deftus a ejftc 
dit. X X L

Si aucun prend cabal d’vn autre, ou fait com­
pagnie ou focieté , à moitié, tiers, ou quartde 

; gain : &c auparauant que rendre le cabal ou le 
; départir de la compagnie,luy aduient aucun ac t 

cident, à l’ocafion duquel il pert le cabal, ou les 
ebofes de la compagnie, il doit faire apparoir 
deuëment dudit accident, à celuy de qui il tieni 
ledit cabai, ou à fon compagnon.

X X I I .
Autrement celuy de qui il tient le cabal,00

l’autre compagnon, eft toufiours parfonniere® 
tous les gains & profits qtnl fait,iufqu’à ce,qtfil 
ait fait apparoir deuement dudit accident.

X X II I .
Quand celuy qui a prins cabal d’autruy le 

veut rendre, doit mettre ledit cabal entre les 
mains èc pouuoir de celuy, qui le luy a baillé^ 
Et tout l’accroiffemem & gain, qui s’en cft en̂  
fuiuy,es mains de Iuftice. -

x x i i i l :
Et ce fait, doit faire le co m p tepren d reiâ  

part du gain ; duquel doit eftre creu par fon 
ment.



/
j g, Dej>o(ly focteie ¿r Mandat*

X X V .
Toutes-fois s’il faiioit compte de perte 5 la 

doit proutier comme dit eft.
X X V I .

Si aucun habitant de ladite cité prie ou don­
ne charge à vn autre, qui va en Flandres, An­
gleterre , ou autre pays hors ladite cité pour 
achaptcr marchandise 3 qu’il luy vueille acha- 
pter aucune marchandife fans luy bailler ar­
gent : &  à fou retour il ne porte marchandée 
d’autre forte ou condition,que celle dont a efté 
priéj St accepté charge, ne doit compter ladite 
marchandife de moindre,n’a plus haut pris de 
profit que les autres marchandifes, qu’il aache- 
ptées pour luy : mais feulement à femblablc

»

X X .V II.
Toutes-fois fi en employant fon argent en 

l’achapt des marchandées dont a effcé prié, & 
accepté charge, a déclaré & fait ateftarion par 
deuant tefmoins,que s’il employoit fon argent 
pourfoyd’employeroit en marchandife de con­
dition telle,qu’il y auroit plus grand gain,qu’en 
celle de laquelle a prins charge : celyy qui l’a 
prié ou donné charge, luy doit bailler fcmbla- 
ble profit èc gain, qu’il auroit fait en la mar­
chandife , en laquelle enft employé fon argent, 
ii’eufi efté la charge à luy baillée. .

profit d’icelles

Des
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Ber 'venditions, cf ¿0/w  aliénations de biens
riié*-o^=~

5 £*/. «'*»'*"’ *'*' fit f̂e:
meubles que immeubles* - f

: Cu>̂  <y*- *.?#*''%  ef nfX e ra"7̂ ft t  r^ 'c* Y ^  '*nCL'Î(h: / , } , c»'<?*. et^ iC ¿J a ^ il

Mineur de vint-cmq ans ne peut vendre/^-.'^
donner, quitter, engager, aiTenicr à ions

3 temps i ou autrement aliéner aucune choie ».
- meuble , fans authorité de tuteur ou curateurj^eran<-d%
- &  decret de Iugc,inquifttion deüe precedente^ re' i>̂  q
? faite auec les païens des mineurs, tant du
f du pere que de la mere ou aiïins d’iceluy vcdrâ^f^zuL.
! neur,en faute ou deifaut de parens* fâ*^***^*^ ca,

TT
: 110 ° L

Et fl autrement alienation eft faire par mi- ' ™ :'
neur de vint-cinq ans, èft de nulle efficace 8c 

l valeur. ï  11*  , ,̂a ¡h /-v'^ .o î dojüYQ v̂ÿyc/'.-
Toutès-fois l’achepteur recouure l’a r g e n t 7 

qu’il a baillé, s’il prouue qu’il ait efté cônuertyy,^^, fL ' T 
en l'vtilité du mineur, ou que par cas fortuit cÙ&lie-r^ruf,

: aduenu,quc l’argent n’a efté conucrty en V v t ili^ 4 ^ ^ '  
i té du mineur. I l  IL  6o n i^ u _  / r m c  i ^

Moindre de dixhuit ans & maieur de qua*  ̂® *rt> 4 
torze, non ayant curateur , peut loiier chofes ^ f  
immeubles pour vn an, & l*an finy pour vn au- c * t  }

: tre: & ainii des autres apres.iufques audit aaee^ V ^ ÎV *
1 de dixhuit ans. V. c <y « î  - » i  ̂ 4 . Tc-dï 3,
I Et s’il veut loüer à deux ou trois ans , ou au^:^ tteA«*
|treplusîongtemps,iufquesàdixansexcîuiioe- 
| ment, faire ne le peut ians le conientemçnt de .1
I fês parens,& affins,au cas qu’il n’euft patens.
1 ' ' B ■ L



Des venditions*
V L

Maieur de dixhuit ans , mineur de vint-» 
cinq ans , non ayant curateur, peut loüec 
choie immeuble,iufques à neuf aüs feulement, 
fans aucun eonfentementdc parens,

VII.
Maieur de vint-cinq ans , feigneur de fes 

droits, peut alienee à fa volonté tous fes biens, 
foient biens acquis ou de fuccefiîon,meubles ou 
immeubles. V I I I .

I  Maieur de vint-cinq ans, non eftanten puif-

k i

: 1 ¿ ^ ^ T ta n c c  d’autruy, &  de fes droits deüement cer- 
«itioré,qui eft fçaehant & prefent à la venditions 

^^onadpn,obligation ou autre alienation,qui par 
• */■ !'>̂/Cautruy eft faide de fa choie, ou en laquelle au-

líU
II

tM̂L 'TV-

i l l

- . : f î

à
■ ti-x

m
: v
mm

trement il a droit, & n’y contredit ou protefte, 
prefisns les contradans,pert fa chofe,ou le droit 
qu’il a en icelle 3 tellement qu’il ne le peut plus 
quereller. IX .
■ Et a ladite couftume lieu au moindre de vint- 
cinq ans j maieur de dixhuit, quand la chofe eft 
aliénée en contradde mariage ,par titre de dot 
ou donnation pour nopces.

X ' , '
<s J'

Chacun habitant de la dite ville &. cité peut 
vendre,conftituer,& aiïtgner rente annuelle fut 
fes biens , à raifon de fept & demy pour cent 
feulement, & iceux obliger au payement de la 
dite rente : pofé que le eoniehtement du fei- 
gneur direct n’y fois 9s’il a eft qu’il fuft dit le

ïp
S

I
bp

%



TíÉS'uendmom, ' xÿ
contraire , en la baillme faite par le feignais '“ 
dircéf. X I.
. Laquelle rente,proprementdite rente feiche, 
ouv oíante, cft amortiiïable Se rachaptableà 
perpétuité, par le vendeur, fes heritiers, ou au­
tres íucceííeurs en la choie obligée , foit à titre 
fingulier, onéreux ou lucratif, à leur volonté, 
toutes & quantes fois qu’ils voudront rendre &  
payer le fort principal aucc les arrerages, pour 
le temps contenu en l’ordonnance,iî aucuns en 
y a, & la rente de l’année en laquelle il fait le 
rachapc, pour raifon du temps,qui fera paffé de 
la derniere annéeau temps du rachapt.

X lL
Mais l’achepteurde telle rente ne peut con­

traindre le vendeur à luy rendre fon fort prin­
cipal contre la volonté d’iceluy vendeur»

XIII .
Froment,vin,citre ou pommade,huile, auoi- 

he, poix, feues, & autres viures expofez vénaux 
en detail à certain pris ou mefure, ne peuuent 
deilors en suant, qu’ils ont efté mis à certain 
pris par le marchand, eitre vendus à plus haut 
pris:foient Iefdits viures en nâuire,batteau,cha- 
îant, grenier, pipe, barrique ou autre lieu, fur 
peinëde perdition de tels viures,appliquables à 
la réparation delà ville.

X l l l t
Âchepteür de marchandées expofées 

lespubliquemét aumarché^en iour demàrchdx-^.'i?«
B ».

Cai-ea-fi-L-
c:̂ îu r v p qj t •

1 0 ' =ifc - = l r»-Lj*  r  ■,J-*-*i-¿?'4¡ íü ¡ ¡  liïfpi. m Ti" y



AiCgus-risJ* û s u  K sw iy^o' uas^cc^ 
•¿iw —^ p  Ztfn/CYU&+'ï)è;s venditions.
%  f^ ^ ^ é n tç n ip s  Ae-.foires, ne pért’l'argent, ou ce

a mis &£ expoié es choies achcprées, poié 
!/ Ju  qU’clle5 ne fuifent du vendeur,amseulient efté

Oi\dedrobées : car le leigneur de la choie , ou mar- 
^ M:handiie, ou chofe vendue, qui veut vendiquer 
v ^ladite choie, faut qu’il paye préalablement au- 
v^cîït acheptetir de bonne foy , la Tomme ou autre 

vehofe, qu’il en a barile.
' ■■ ; X V . ■■ , •

jt; -̂Et d’auantage ile’eftoitchofe otifallut faire 
^defpence, comme çheual&femblable,faut que 

‘ ^lç vendicane rembource i’achepteur de la dei- 
£ >pence,que pour le cheual demeurant à Teftablé 
^  auroit eif é faire defpuis le iour de ladite vendi- 
x tion,& ce,à la cognoiifance de deux expers.

f t . "f- x v i .
Keferué l’a&ion. du feigneur vendicane con- 

K a tre le larron.
* Ì  • • ■

f•{

'O' ï

f:1

V-AÌ5
!■
■ ;>*-H'i

r.
Liivi v'h ' il

b XVI Ï .
>- Aucun habitât de ladite ville ne doit aller au % 

deuant des nauircs ou bateaux venaps à ladite | 
 ̂ ville, deuers le boucaut oudeuers horgaue, lei- | 

^.%dits lieux inclus, ne aü long de la riuiere de N y- | 
me,ouaudeuant autres portans viures par terre,

,jô s."iufques aux de&z anciens , achepter les viures, | 
^  ̂  qui font dedans lefdits bateaux , ou nauires ,ou | 
J  autrement conduits par terre, pour apres iceux | 
^*1. vendre, fur peine de perdre lefdits viures ache- | 

 ̂ pt,éssapplicables dla réparation des murailles &  |

£AV
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X V 1ÏI.',.

Bleds &fel conduits & portez en na.uire.iu£; 
ques a la ville &: cité, ne peuuent eiire defclfar-- 
gés-& mis en greniers, auant qu’ils ayenc eft^ 
tenus dix iours .vénaux à la 'pia'nçhèi& à chacun 1 ; !
qui en Veut accepter. .1 11.... ~

Si; aucune 'matchandifoeft-■ ? vendue' par; le ^u.t/^4 
moyen d’;vn;;côi:ratier ,&  apfes en fpir;qtieilîôni ‘ 
e n t r e 1 e v en d e ur &  l’a ch e p.teu r5 ii 1 é di fie r a m effr 
feulement fur le pris y le iugement ie fait pdf îè 
rap.or t du ieuicb trader

9  y . ■:r
• 1 ¡Sinon que fuil queiçion dé grand fomme 5 ou 

que l’autre partie vouluitprmnier fon intention ̂  
parplufierisieinacxins* ! :
\ï’S-...— .■ ;

Mais iî le différarn eftoit fucîcspadies & com- 
uentions, ou, fur iVfpacé, pirquaiité de lamatr 
cbandife3vn torracïer ne vaut qu’vn tefmoiiv

JDcretmicides choies vendues, - -
' ■■ : -■  I,
\ 7 Hndeur des biens à luy obu.enus de lignée,¿'^e, a- ¿â 

• vulgairement dits de papoage, apres qu’il' 
çpnuenu du,pris aucc l’acbepteur, auant qu’il/ . 
faille 1a çbQfe qu’il veut vendredoit fa ire p r e ^ ^ ^ . 
ientatiô au plus prochain lignager du cofté-dont^^yn 
les çîiofes font venues, 3 dèfcendant du tronc dxïçluJ ï  ^  r-

52'“?"»'

pteiiiei? -acquérant ~5.& luy déclarer le vràÿ- ^

* - p r  :ï< l \a /QJ%: ^ f- r-r-**

5' J *  3

¿nr/̂  yô r̂"



'̂ '/F£k?'-££vr 1i« íV í r , , íí*l#i -'7 e' íxc^of- ¿¡■ ' t-sa ¿jr rüïvyù <%?' % ¡n̂ ~ _
i ¿De retraía: ¿Íes chops vendues.

m

IIa ^ - ¡fyi 1|5& 5c ncit le Tendeur tenu requérir autres lk
S»i ¿¿/ ^f^nagcrs que le prochain, quand il cft prefiu%
-mr*- f  , îaçoit qu’iceluy prochain foitrefufant.

> / &  ,
tf ' Telles prcfentacion, déclaration, &  veriiîca}.,r -f?"■ ! //iSfr&Y ̂  ~ /V A ^ vAw'u|,oi,iuAi) 
|| ddiu'ent taire par
li&À^^'îonfte du prochain ligna. 1i

eicrk f parlant à la per» 
prochain iignager3 s’il eft prefent en la 

' r~ci.f f ce>ow s’jl eft abfent, à la maifon ou domicilie,) 1. 
à r A ,  ^ p iiil  a accoutumé demeurer,paflaht auprinck ïi 
P W  ^p^gpiQnnagej qui lors eir ep la maiioii ou qa- i
l . # w  *̂ miciile. 111 T. !■

E£ fi k  proche lignager abfatrt r/a domicik  ̂
/^<^^habitàtii>OÿlBs-prefcritaiion"& déclaration |kf;i =}, r

à% ,yf n- °A cfbiüent eftre faites par le vende me n ladite cité 
*/ io. pardeuant le Maire ou fon lieutenant oc confeil

i-i;

I f °  lourde confcU ordinaire^ ■

!  : 7/; ̂
ç j •? -

^ „ad

ûZcnA ̂
Quand-fes prefenfadon 8¿ déclaration (onf 

faitesjparlatau prochain lignager, iceluy ligna- 
¡ ■ í ^ / ^ g e r  a neuf iours pour déclarer s’il veut reteñirla 
|f7 0 VCfldue s dedans lequel teps deneufiours
|: i * s’il la veut retenir, faut qu'il le déduire au ven-?
I deur, &  luy prefentc résument §£ de fait la
s tomme,&  accompliiïe autres chofés accordées'

% â fl?  1yJi caa ttw n d csdfcc uâcL M
.' \  « S » »  j f c  ^  i

W Z T £  ^ odeur refufe aeceptëf les femmes Sc. r,

l e -  A
S
I
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; ~ \j>c-i'U c40-€- &&  ̂ 't̂ rnsytp ' :z fr '-^  ~ >- ^
f^ e - ^  )0 r f ^  ‘¿r‘ "z , te

ZW teirdici étés wofes vendues* 2 ÿ$#üe
lignager, iceluy lignager doit çonfignerladite/*^^.^ 
fomme, &  autrement accomplir le contenu 
contrat par dcuanc le Maire ou ion lieutenant ¿.f- / y 
&  ce fait la ehofe vendue lùy eft delturée par 
Maire ou ion lieutenant * iurant qu’il Ja ytatys^oUc^J^ 
poutluy & non polir autre. ^  T k 4

V I L c?L t^CruY Ti

;yU ^  ¿¿fe|
- pi

.̂ ê

- - ^  ̂, ----. r /•! .-/y /-.y
Quand en abfençe du proche lignager ̂  le s ^ ^  

prefentarion & déclaration font faites à la mai-  ̂
ion ou domicilie au principalperfannagé *oii è î i^  ** j£ 
deffaut de domicilie au Maire ou ion ü
tenant &  confeil refpeéHuement, pçuuçnf 
déclarer en faueuc de l’abfenc lignager, qu’i ls ÿ  w W iS  
veulent auoir le delay defdits neuf iôwrs,dedans^^ 
lequel terme,ii le lignager retourne, peut h if &y « 
la rétention fi bon luy fcmble, faifant les chofes 
fiifdites, ¿ i f  '¡w f  %

1
Et fi le proche lignager ne retourne pçnd^fit^ ytjstu^fa 

le delay de neuf jours ,le vendeur eft tenu- £ * 1 1 r>Wv ¿f 
la prefentation &  déclaration à celup, <jifi 
apres pins prochain lignager, &  e-n abfeacô d\t^. y  ^  
fécond au tiers, & conieeutiuemenc aux autres .._ ? 7 3>\
çn ahiencc des plus proçhàins miques au quart:^ ^
degré inelufîuément. /ujt>u/-ue^p

IX . ¿¿4H, V c fyn .i

Lequel lignager en fubfequent de degré 
qui aimfi eft faite teîlé prefentation en abfenee^ ^
d’autre plus prochain, a leiditSainf kmhtS pôtof^r 'ç  ||j
vferde rétention, faifant k s chofes fufdite% /

........ ■' - ' M 4 I:
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^/Wpour ce qu’ils font a b tens, ou autrement faire

'cmca i-b r r-̂  î/^ ^  / „¿j
^itM.aucim des lignagers ne lait la retention,
A-f% A8îis /‘î* A Ĥî i r /X nr *3 1*̂ f f* t-\ Q c i onf’f/3 fT̂ PHl* 1î"i

tjmi
m ne le veulent, le vendeur doit faire prefetnation

1 n  ■* • H • 1 f* *i'4'«; I

i i;-'kiqi. ■'
UR. u;:!:; 1 lÊSiTf
:l!fei 4 -Î

!■r$21 £uuu

'rÆSf-
'U-ll
n f l l
î : s-ï Ï«1{!_- -

au feignent direct, dit vulgairement le ieigneur 
de prinfiefjlequel feigneur faiiant & accomplit- 
fant les chofes fufdices, peut retenir la chofe 
vendue, tànt poiir luy que pour autruy.

■ ' -Xi. : :
Et s’il y a plufieurs confeigneurs directs de 

mefrne prinficf,ou bien que la choie vendue foie 
fuiette à plufieurs prinfiefs,& par ainfi à diuers 
feigneurs, telles prefentation & declaration fe 
font à tous les fèigneurs d’vn mefrne prinfief, 
ou dîners feigneurs de diuers pria fiefs.

■••':■ ; X I I .
Et fi les confeigneurs ou diuers feigneurs ne 

fe peuuent accorder entr’eux, lequel d’eux fera 
la retention,s’il en y a quelqu’vn qui foit parent 
du vendeur,eil preferé's’il n’en y a aucun de pa­
rent, le different eft dirimé par fort:& celuy des 
confeigneurs qui obtient au fort, fait la reten­
tion de la chofe vendue. ^

1 1  i. *-■ ~  ^
;]j; ^putes-fois fi le lignager abfent retourna1 

^¿¿nr^dedans an & iour à compter du temps de la re- 
i|^ ^ ^ ^ ic io n  faite par le feigneur dire£t, peut recou- 
\\t* 0 >’ urer la chofe retenue dedans neufiours apres 

qu’il eft reuenit jfaifant&accompliirantceque • 
deiîus aefté dit, & payant tous loyaux découd

iij-l

ïrO-jiiïi
'•i S

■ r4
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| De retrait des chofès vendues, i f
; fiemetîs faits en la choie retenue par le ieigneur 
: dircéi,ou par celuy en faneur de qui le feigneur 

l’auoit retenue. X Ï I I L
Telle faculté de pouuoir recouurer la chofc 

vendue retenue, eft gardée entre les lignagers 
lelon l’ordre de priorité & pofteriorité, quand 
en abfence du plus prochain, celuy des ligna- < 
gers, qui eft plus loin en degré a retenu la chofe 
vendue, $c apres le plus prochain lignager re-

T S’il y, a pîuiieurs lignagers en meime aegreés V ’itS peÛVf- (#rS-Pc* ?èfs-iÿA.Cinf* n~/-r , °  f < r J o.c.A'qA
les preientation & déclaration Iont faites ailou^co^a}

W-
f ;
■■V.';T-

L -¿coyruŝ t
plus aagé & ancien defdits prochains, qui V’3r%
X W  1- ' J L  X ^  )é tY € .y U -!Ô L ^ :}

la couftutne eft préféré aux ancres, qui iont ciÎW î ' ^ aS 
meirne degré à retenir lachofe védue:pofé o r e s j^ ^ ^ ^
que les autres apres nais,foient parans du cofté^W i^^ ;i
du pere & de la mere, &. que l’ancien ne le 1
que du cofté, dont la choie eft defeendue o ifX  *

jiCU'U^ ' T  ^nronenue J i t y 1"*  ^  v u^ y fy ^  ̂prouenue. , yfi/fsv
Et pareillement les enraiis delcendans en * ~ J |rr î .  ̂ y-

premier degré de l’ancieifTfont préférez à leurs y
oncles & autres paternels ou maternels, §

XVI I . ‘" o - c r . c

Quand en deffaut de ce,que le plus prochain4̂ ^ ^ |
lignager prefent ne veut retenir la chofe v e n -J/^v̂̂ -
due,le vendeur qui n’eft tenu faire prefentation 
aux autres lignagers en plus bas degré , fait les 
prefentation & déclaration au feigneur direél,

’ qui retient la choie vendue des aut res lignagers; 
que k  prochain qui a refufé, defeendans du-



%6 Tfe retrait des ch o fes vendues.
premier acquérant félon leur orde, peuuent re~ 
couurer & reteñirla chafe peureux meimes, &  
non pour autruy , durant l’efpace d’vn mois, à 
compter du iour que les prefentation & décla­
ration ont eilé faites au feigneur direéh

V í 11„
pa ¡¿y'rMÇiÇ. que dit cil: j que prefentation doit efîre 

faite pat le vendeur au plus prochain lignager, 
refus du plus prochain au feigneur dire#,. 

sJequel la peut retenir pourfoy, & pour autruy, 
a heu es maifons &  places, qui font afifïfes en
> 9 ̂ / %  rue des marefehaux ou fautes de ladite ville

ou cité. XIX.
(ô Car ii aucune defdites places ou maifons fe 
vend,le vendeur n’eft tenu faire prefentation au 
•lignager, s’iln’eft faure oumarefchal : &  quel-?

1 que prefentation qui en foit faite au feignent- 
diredjle feigneur ne le peut retenir pour foy ne 
pour autruy, s’il n’eft faure ou marefchal.

XX.
Quand partie d’aucune chofe commune èn- 

îre deux ou plusieurs perfonnages, foie de lig­
née ou de conqueile, fè vend, telle prefenta- 
eion & déclaration doiuent eftre faites au con­
fort ou conforts,quifontpreferés aux lignagers
6  ieigneur direâ:.
7 ' X X I .  .

Quand aucun vend aucune chofe immeuble
par luy acquife, n’eft tenu faire là prefentation; 
^déclaration au lignagerm^is ft eft bien aî  

( arnwi ts- M w*. Qé!-
âyt¡Mil, aa/ /wim-vÆ c g ' / k o ^ ‘



De retrai&iîeschofes vendues. %~f- 
confort,& en defaut de îuy au feigneur direct.

X X I I .  . '
Si le fils ou fille du premier acquereur, à qui 

eft obuenue la choie acquife, v it icelle chofe » 
vu des freres ou foeurs defçendans de l'acqué­
rant,n’eft tenu faire prefentationou déclaration
aux autres freres ou fpeurs.

X X I I I .  ;
Mais fi celuy des freres & fœtifs } qui a ache-^% 

pré la chofe acquife par fon pere ou mere3ou de /  
fon frere pu iœur la vent autre fois à vn eftran- 
ger,Ies autrec freres & foeurs çlefcendans deî’ac- 
queraiit^Tèlon V ordre d ^ ^éfenfleté, peuuent re- c~7 
tenir la cnofe vendue dedans vn mois, à^copter \  
du iour qüe la vendition a efté faite à l’eftranger, Y 
êi en ce cas aufiS font préférés au feigneur di- ‘ 
seé*. X X I I I I .  ' :i
. Toutes-fois audit cas, le frere àchepteur 
apres vendeur, n eft tenu faite aucune preienta* 
tjon à fes autres freres.

X X V .
Entre conforts d’aucune chofe immeuble, 

que bonnement ne fe peut diuifer, fçauoir eft, , 
que fi ¿Ile eftoit diuifée s la partie ne vâudroiç 
tant, eu efgard a la partie, que le tout eu efgard 
au tout,fi I’vn des conforts eft contraint par ne- 
ceiïiré vendre fa part, &  ne peut trouuer ache- 
pceur,au rooyê dé et que la chofe nê fe peut bo- 
nement diüifefj en ce cas telle chofe par expers 
çoniis par amosicé de luilieé doitèfke eftimée.^

V



g g De retrait des chofes vendues,
X X V I .

Ec ce fait l’autre confort doit eftre contraint 
à bailler la moytié de l’eftimation en argent à 
ion côfort,ou'bien doitlaiiferfa part à fon com­
pagnons ou à l’achepteur, que le confort atrou- 
üé pour la moy tié de ladite eftimation.

X X  V I L  - ■■ -  »
Et fi ceflant neceffité, l’vn des confors ne 

veut demeurer en communauté efdites choies» 
qui bonnement ne fe peuuent diuifer} peut re­
quérir que licitation entre les confors en ioit 
faite, X X V I I I ,

..¿yv^ParJa couftume, maifon qui ma feize avinés 
pl us de largeur eft dite indiuiiible.

X X I X .
^  Si aucun eonifitiié en neceffité.eft contraint 

vendre tous fes biens immeubles en bloc, polic­
ée que fans ainfi lé faire ne troiuie achepteur»ou 
hié s’il les vendoic par parcelles n’en trouueroit 
laraifon,& delquels biens les aucuns font-de 
ignée3Ies autres de conquefte, ¿elles autres en 

communauté ou conforterie. 
ry l ' X X X . '  .

En ce cas la p.refçn cation de tous lefdits biensj 
en bloc 3 doit eftre faite premièrement au con- 
iort,& en fon refus au plus prochain lignager.

, - X X X I . ; f: ' , ■ ■ .
Et s’il y a pîufieurs lignagers en pareil degrés, 

au prochain lignager du cofté dont aucune 
a.uçqqes çfcofçs font . ...;«



D.c retrait dés choies vendues, 2 9
X X X I I .

, Et il elles font venues de diuers collés à ce- 
luy ancien lignager prochain, oui eft parent de 
tous coftés 3 à fçauoir eft de pere & de mere : $c 
s’il n’y a parent de tous coftés 3 à celuy ancien’ 
qui eft: parent du cofté dont les choies de plus 
grand valeur font venues ; &>fi elles font quaii 
de meime valeur, au plus prochain ancien du 
cofté du pere. X X X I I I .

Et au refus defdits lignagers aux feigneurs 
des prinfiefs, lefquels fufdits par ordre l’vn au 
refus de l’autre, peuuent retenir toutes lefdites 
chofes vendues en bloc, dedans les neufiours, 
à raefme pris & conditions que l’achepteur.

, X X X I I I I .
Et s’ils côcurent pluiieurs conforts, font tous 

admis à retirer la choie vendue par le confort, 
pour &  félon les parties 8c portions qu’ils ont 
en la chofe vendue.

X X X V .
Le vendeur audit cas, doit prefter ferment 

aux parties pretendans intereft au droit de reté- 
nue 5 qu’en la vendition qu’xl a faite en bloc, ne 
commet,n’entend cômettre aucun dol ou frau­
de à leur preiudicé,ains que contraint par nccef- 
ftté fait telle vendition en bloc.

X X X V I.
Et pareillement ceux quiferont la rétention, 

feront ferment qu’iis veulent les chofes pour 
eux,&  non pour autres.

0



5 °
DêfitmiB des ebejes vendue i  i

X X X V I I .
Refemé le feigneur de prinfief, qui n’eft tenu 

faire ledit feraient*
t / i o ^  X X X V III .

^ y io vQ y2nd 3lJ refus des eooiors .& plus prochains
lignagers, le feigneur-de prinfief fait retención 
¡de toutes les choies vendues en bloc, le ligna­
ger non prochain,à qui le vendeur n’auroit efté 
tenu faire la prefentation, peut recouurer &  re* 
tenir tous lesdits biens dedans vn mois, à com­
pter du temps que le feigneur de prinfief aura 
laite ladite rétention, &  aura efté fait par vraye 
g¿ realie tradition non fait à cachettes pofteffeur 
ou autre à ion adueu, en payant le fort princi­
pal , &  les loyaux decouftumensi

X X X I X .
Le temps d’vn mois qui eft donné aux ligna­

gers non prochains, aufqueis lé vendeur n’effe 
tenu faire la prefentation, court contre tous, 
foient preiens, abfens, milieurs& ignoraos: 
pourueu que la pofTeffioii ait efté prinfe en la 
façon que deflfus, tellement qu’il puifîe eftre 
£çeu entre les voifins du lieu.

XL.
Si ceux à qui les prefentatios fidélités doiuent 

eftre faites, foyent confors, lignagers, ou lei- 
gneurs, font moindres de vint-cinq ans, en ce 
cas faut que le vendeur face la prefentation aux 
tuteurs ou curateurs des mineurs ,fi aucuns en 

 ̂ont, pu s’ils n’en, ont, les en faire pouruoirpae

s

y-j
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t>6 retraiB dés chofès vendues, j  %
luilice aufdkes fins. X L  L

Si aucun veut permuter ou donner aucune 
choie fu jette a rétention,les parties permutan» 
tes, 6c le donnant ou donnataire font tenus ref» 
pediuement dénoncer & déclarer telles perinü- 
tation &  donnation ¿tous ceux, aufquels feu- 
droit faire prefentatio,fi las chpfes fe vendoiêt, 
& faire ferment en leur prefénee fi requis en 
font, fur la tombe du corps feint, monfeigneur 
faind Lyon, que es permutation 6c donnation 
ne commettent fraude, au preiudice des deffufi- 
dits,aufquels faudroit faire prefentation.

XL1L
Et ce fait, les compermutans 6c donataires 

font mis en poffeifion par les feigneurs des pria» 
fiefs,en payant les droits d’entrée 8c iiïuë:& n’y 
a lieu de rétention & retrait, pofé qu’en la per­
mutation plus grande fomme foit retournée 
que ne vaut la chofe baillée par efehange.

X L I I I .
Si aucu n habitant de ladite ville 8c cité vend 

nauire ou autre batteau petit ou grand à vn 
eftranger, le voifin de ladite cité Je peut retenir 
pour mefme pris,8c à meimes pades & conuen- 
tions, ou conditions que i’achepteur : pourueu 
que ledit voifin le vueille pour nauiger pour luy, 
&  non pour le reuendre, &  de ce doit faire fer­
ment. X L I I I L

Et s’il efttrouué apres, que ledit voifin fans 
faire aucun voyage dudit nauire, le vende à vu



effranger, pcrt ledit nauire ou barreau, & é{| 
condamné en l’amende de dix liures tournois, 
le tout applicable à la reparaciô de ladite ville,

x l  y .
En vendition deviures, le voifin & habitant 

de ladite ville cil préféré à l’eitranger ache- 
ptcur, en la qualité qu’il luy eft necelfaire pour 
iaprouiiîon,& de fon meinage,potir demie au- 
née?ou au défions*

X L  VI.
Les hoftelliers ou autres, qui logent en leurs 

maifonsmarchans eftr angers, & reqoiuenten 
leurs maii ons5ou autres pour eux députés,leurs 
marchandiies,en autre temps que de foire,peu- 
uent retenir,fi bon leur femble 5 la moitié des 
marchandifes portées par les eftrangers, pour 
femblablepris,Sc àfemblablesConditiÔs,quel­
les fe vendent à autre voifin de ladite cité ,ou 
effranger. X L V 11.

Et s il fait la rétention de la moitié de lamar- 
chandi/e,ne peut demander le droit d’hoftella- 
geçy deflbus déclaré au titre des louages, en 
tout ou en partie,

y& M A /xM », X L  V I  IL
Indifercmment le confort a droit deretentio, 

tant en chofes meubles qu’immeubles: s’ils fe 
vendent, loiient, affenfent ou engagent.

X L I X .
Toutesfois s’il eft qucftion de chofe imtneu- 

ble,le confort vendeur ou autrement aliénant
en la

"7;

rvL
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'guettes cbofès ni pernent éflré vend. 39
Icn la façon que défias, doit faire les prefenta- 
;; dons & déclarations à fon confort , lequel de- 
¿dans le delay de neuf jours doit faire la réten­

tion en la manière que dcfiiis.
Li\s\'

| Et s’il eft queftiô de choie meuble,doit feu- 
| lement notifier à ion confors, qui a feulement 
| delay de vint-quatreheures,pour délibérer s’il 
| l’a veut retenir : &  apres lefdites vint-quatre
î heures n’eft plusreceu.
| - • E L
I Si aucun veut acheter maifon pour icelle def- 
\ molir, le vendeur doit,faire crier à fon de trom- 
; pe, que l’acheteur veut acheter ladite maifon,
| afin d’icelle defmolir ou abatre pour en auoir 

les matières ou autrement.
L I L

Et ledit cry fait, s’il fe trouue auçun voifin, 
■ qui vueille acheter ladite maifon pour la tenir 
en efire & reparée : en ce cas jçeluy voifin la 
peut retenir au pris &  conuentions accordées 
auec l’acheteur, qui la.vouloit pour démolir.

. . L  I I L :■■■
Et font tenus les vendeur & acheteur décla­

rer le vray pris & conuentions par ferment, 
comme deifus aefté dit,des lignagers,
Quelles chofes ne peuuent efire vendues ou autrement 

exportées. I.
A Vçune piecè & forte d’armure foit cuiraife, 
^halecre%efcreuifcÿbrigand«ies;follades,ea?;;



£4  Jd'ttdles fhûfès ne pêuuént ejfeè vendues'»
baftet, arbaiefies, iaudines,traits, artillerie, 
poudre de canon, falpeftre, ou autre munition 
de guerre,quanda cité appliquée, & eft du co-, 
mun de la ville, ne peut eftre aliénée ou autre*; 
ment extraite en façon que ce foit hors ladite 
ville-.posé que l’on ne la tire hors du Royaume.

I L
Et il ladite armure ou harnois eft des particu­

liers habit an s. dcladite ville, foit de maiilres ar­
muriers ou autres,pareillement par titre de vc- 
didon, ne peut eftre vendue,donnée, ou au tre­
in et extraite, en quelque maniéré que ee foit, 
pour eftre portée hors du Roy aume,& ©g fur la; 
peinerelîe que de droit commun.

I I I .
Le maiftre & mariniers  ̂qui prennent voya­

ge pour aller en guerre ou marchandife, auanc 
que partir, doiuent déclarer par ferment, entre. 
les mains dudit Maire ou fon Lieutenat, quelle 
artillerie & barnois, St munition de guerre ils 
portent en leurs nauircs.
' . . .LM.

Et s’obligeront, & bailleront cautions,& iu- 
reront de ne vendreaücuns defditsharnoisi, ne 
munition, mais les retourneront à Bayonne.

' ■ Y , ■■ . ' :
Etquand iis feront de retour,feront tenus de 

dénoncer & deciairer audit Maire ou fon Lieu- 
retour.Etlequel Mairekui baijb|! 

'our c&miiIaire,po:urviiîceït

■ I f

Y£
l;.

m

»



.# /? 
*  U

4̂ ;'ce*
- A r T T i n ç ,  ¿T ,  g ,  ;,:;

■$lU#Y ff^K|:' ;
■:#

' . ,2?£f m m g e s  © -  ̂j
■ | lès hârnoi%artillerieg &  munition, guêc lçpr§«
'4 ndefifluentaire.

VI.
:i Ec s’il eft trouué, qu’ils n’a y et retourné tou-
|  te leur artillerie & harnois, font punis arbitrai- 
| rement à là diferetion des Maire <k confeil feB 
I  Ion l’exigence des cas* , ̂ /J I B. ./ U* rié* 77̂ -<z*/#y'L* . y a- ¿r arides louages & "^  catf-t'p#r 9 J? Càta-fyz** 5
^  9̂  L*~*-&̂**1 ? Î 6 <̂-7 ̂  ^HV ,/^j
T É locateur qui a loué rnaîfon pour vn âfi3 
- autre temps non perpétuel3 ne peut mettre^? 

dehors le conducteur,auant le terme de loca-^^v 
tionfîni* I I .

Sinon que ledit locateur mefmcs auee fa î i* y ' -Jy   ̂
mille &  mefnage, vouluft demeurer enla 
fon Ioiiée,ou qu'il la vendit à autruy,ou la dotij ü̂  £  ̂Î P  
naît en faucur de mariage à fon fils où fille3 

mutre,pofé qu’il ne foit de f a l i g n é c ^ ^ ^ ^ ^ ^ .
, T T T. $ u r c  c a r a f  e à ia *  J ,  fa ¿ ¿ ifa u y e / - r ^ ,^

Aufquels cas3s’il n’efl: exprefiernent renoB“<? ̂  y û ° ' 
cié à iceux* quelque claufe qui foie appofée aurdf^ \

o ■ ^  n / t t ■ ■ <m< r^ n 'e L lcontraire, & lurement prelte, le locateur peut 
mettre hors le condw&eur.yr U ¿.¿u y- rr^rya. 'f+ y

: • .'.T ITT Xvrdù 1
r  rj ■' r  \ i ' '" '0 f o  K* f  ''2 ' ÿ ’ant* aEt eldits cas,!! le locateur met dehors le eon?y eu*-<-ft

dudeur auant le terme, le conducteur ne paye,#/ v ¡y.

//i ¿? - ¿?£

-------- ? “—----------- ------— — £ tf y* / îr
tien pouf ration du, temps qu’il a demeuré ^
t i a s n w n f  fCniiVI t\ ' } l ,4 fï,sÂ '.w Vit /<M. ¿b ¡4  i . ù f  llC /J C-T\AÀg-~parauant» 'h<f $ i4 c-ny & /¿n 7c &  MlÎ£

itirKâK'ifAi U fr/h Osx*r fiàAXtrlf^  À f t y C - X i jn v  Ut- K û K 4 l&l. (Vf- y l  t f h  fi/U Î'r l f  1 O* ’/ 'ô à L y r J ^  tm X V T t 't
^ W U  auoit^payTau cSm iâcem im yifi
$ o ü f t i w  U Â c^ te^ y  -Q . .. ,

isé rfà y y  uecirn y-Ae-y y k y c Je U /¿r £/;
‘ ' - n iyx. '/iw ' ¿àt %v y

:,î:m ;
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ipli-^7 flo '/erw  v / w ^ 5-t&Mges.y04^<m.rye!. p
/ ■ ^çnduepârfe locateur ppour riaifon

s en faut.du loüage.
(;f ÿ t f i i - y t U  a n u zV  -ï. ¿ /Z - c e n S e  O ^ r i ' ÿ  ;■%

ÏÛkL>M*  ̂ Ié-cbndü&eur pour-fon plaifif s’en veut al- i f

;iVr Îp -v*

;ii;. r 7Vçru«xiC ^âiiant le termedu louage fini, paye néantsiij'flÜ h 4e. .f; . . . ". v r i "s
fôuagè'de tout le temps accordé, tout

i0 ^wmtn£ainfi que s’il y auoic demeuré &. accompli le B 
^ ‘ ifcrnicK 33» p *t ? > 2 ^ * - ' » ^

II ; Èèi/ô^  |  Êcrsue du louage fini, le locateur^ le con-

MCPpË1'1 en la maifon loüée, & iceux faire vendre & di-
'm(rl j lè ,lfx ilrairë̂ 'tout'ainiî que dit eft au titre fumant du t

V : ' l  ■ *  È r i r  . ? t r  - > r  f  r  t v i  o i * f -  à  * v y \ a y i  â15'II!4 y\ ¿t ^  s***' ' •

/f-'2

! t à) ¿a ¿ĵ / v-*— -

Et fi 1 eMÊon cfuéfe§r^dccuitem ^ n t^ o u ^ iiîre*

I

ment fans payer laifie la maifon louée, &  env

1 ■ f  ̂ ijWiv vi.v procez,
§  ^n'^.Æ<̂ îy t'tre meubles en la ehofe louée à
li ‘  t jjfov$ è wteui de.cé-i "qütefbdeir pour raifon du

ann que le locateur puiiïe icéux faire

vr,;
IIf?

.0- jp£ ' uaee0 D
fasÿ'irf?2

^  ^  -*• .JLX4JL ^ '

idf ̂ iJ,^,^J>ren̂ rie & vendre,en Jkiràânierc queft dit au ti
'̂1jjMf>5"

"à g? Y-Vy

& *  ' -¿u*n a Æ ' à ■rcm les
f. m.arlô-p

les lecondu-
$Èp eft contraint par détention ^  empriibn- p|j 

J e la perxonné.^iufduçs à ce qu'iEte tü. v ;  ̂ A r-. .. A .̂ . . :ill
J,
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I f  ̂  t^il pleut en la miîfon qui ëft louée f  levcbn/^^^Hl 
fducteurie doit remontrer au loGarcut,&iîerei(^i^4|k; 
Jf quérir qu’il la face reparer: & fi ledpcicdacnèl^^'ii>̂ fl|. 
J  veut faire, le cond’u&etrir la oeut fa|rç reparer^ttd £/ - f f  
|  fur leloiiage. ■

Le éônduaeur ne i>eut louer à vn àntre skf" ' ̂  rYJ----- TT7-; '- ----¿‘-V/-. L | ,——  ^ — -•" ; ' « r ■ ■ht— int». yi i — -------— ^  ij .l—. nn-»— -.vf t  » v  ^  t

nuulonqu’il â priris a louage..,'ou recêuoir autre^te^^
qu’il ne ioirde fa familleipoisr y demèufersfaqs^^^‘̂ ; l

iisiotile ‘co ngé & permifsipn j
x i l .  , W v Z >  K;

Si aucun loue tot)Q^^nneaq^|^itr.tefi(iK^,^^ 
titre, ¡vulgairement d if pômmadeÿ'dtit'arat 
teim^s ’̂^aaiRfàîfpn^ttii '̂ilfe deux aéàÿim èmïÎ*'(>v '% ~\ 
bâiller deteîle forte, rafetUéA, que le titre 
forte, &.fep idfqudsiîÎa'fel^^'l^Kiti^li^e^^t'':f  -i :p  
&  non plus auant/f : I ■ f  *

-  -■  JTE “ 
**- - J* * î

. ¡Et fî detüfpts. le terme- de. S. Martin:.,-les#Ht! 
neaubu; tdhriëaijx perdoiènt le titre, Jefoca* 
teür eft teinu au condu ¿fceq r rçparer lédam ma* 
geÿ qfiÜ foufre à faute de toonçanon. tonneaux 
pourraifondu verfetneocdaçeluy pitre, 5.> = i ,
: - t it ii  .. 'X l I . i f cV  ' '
, Et-fî -îeÆDndu^Êur auant le terme ; de deux 
ans, vèndle citre en 4efad, pu autre me rlemcç 
bmrsleidiîs tonneaux ,iceluy condutieurpaya

tpimlfistonn^àuxleterme eiiiier. \
'- '  0 ;‘ ' |

>.i- iv. KM **



P Dis Imagés,
. X V .  ' .

Et lie tient plus les tonneaux 5 pofé qu’il y 
fiteille mettre autre citre ou pommade durant 
ladite faifonjTans nouueauloüage.

V _ . X V  IV
'Qualïdlê .condiidéprVènd le citre^le locàt 

teur pour, obtenir payement de sô lqüagespeut 
par;auâorité de iuftiee faire arrefter Tes de- 

,-f njets qui iftrontde la vendition du citre , ’îtifr 
■ flues àià fQnime.du loüage, / /

fà ft u r t iè r p  é/m r'x  v  l v w * *  ̂  v .w  ;
#  Si aucun îoiïe vn chéual où autre beftsà 
f tàeuauclieïj St en-tiieuauthaint labefes’àfFol- 

e , le condu&eur qui cheuaucbe deuëroeni 
Tàtte faire outrage à la béÉe n’eft tenu du dont? 
magê anTs cft quitté en payant le iloüage -, lui* 
qnesattioùr que lafeeÉe nelepeut plus feruir;
‘ ' " ■ ’ " X V I I I *  - : ' '

Toutesfqis pour-âefReàrer quitteen payant 
le louage iüfques ail iout quelabefte pè peut 
plus feruir» faut que le condudeur laide la be- 
fte au logisj qu’il rrouue pl us près du lieu oàlar 
ditebefte èftdeuenuè malade : &  s’il n’eft plus 
loin de trois iotirnéesjqti’iî cnuoye -incontinent 
îneflager exprès au locateur pour l’aduertir du 
eas.fet s’ilëft plus loin que de ttoisïdBtfiées en

le^én 1 aduis dvnT'bdrefËliâTou dfe^èUXvfiaa 
lieu en y a

ï

f



I

Des louages. î  n
■ atteftation,qui fera paiîéc par deuant l’ordinai­
re, &  lignée du greffier,& s’il ne fait ce que dit 
•eft,paye le louage entier, tout ainfî que fi ladi­
te belle l’euft ferai.- X I X .

Si le --conduâeur charge plus la belle loüéé 
qu’il ne doit, ou la fait aller plus longue jour­
née, qu’il «appartient ? ou à plus grande dili­
gence qu’elle ne doit, &. pour raifan de ce > là 
belle meurt,ou en eft affolieé,le condüéleuE eii 
ten u reparer le dommage, , ,

Seruiceur ou feruante,quia louéles oeuurcs 
par an,ou autre remps,& n’a peu feruir letêps 
du loü a^^pourraîion cle maladie ou autre­
ment;, fi durantie terme de l’empefchement le 
maiilre a fait les defpensTu TeruiteurTle fer- 
uiteur ou icïuasoÉeSfentl^mpS^mént^-ëft 
tenu feruir fon maiftre deux jours pour vîvdj 
PempeÎcIiement.'T 1 

. ’ J-:-..'- - h. X X t  - T' ::-'
k-

îyîais fi fon dit maiftre ne luy a faitles défi 
pens durât ledit temps de rcmpei chemen t, eil 
quitte, fçruant vn jour pour autre,

■ -:■■■■ ;■ ■ , : X X I I ,  '
Pource que la taxe ancienne du droit d ho- 

ilell âge,ou de louage à marchandifes,a efté difi 
çontinuéàcaufexlelâ difcontinuatiô du train 
de la marchandife, & qu’à prefént on prend 
& leue ledit droit d’hoftellage en diuer-.g
CeS'’>BsanieïC5 .e&éeffiuement § & autrement

• ’■ . ' = ■ <• -  ■ " ■ ■ ■ ’ - - - ■ _ _

C 4 ’
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ao T>ès louages.
que n’auoiü accouftumé eftre1 fait antieni 
neracnt : 6c qu’il efi: expédient pour le foula* 
.gcmcnt des marchans eitraogërs en faire dê  
datation: A eilé ordonné du côfentement de? 
babitans de ladite ville, que d’orefnauant les 
marchans: étrangers qui feront porter en ladi­
te cité draps;ou autres marchandifcs Vénales, 
pendant Jç temps des foires ,■ payeront les 
louages des maifans , chays, ou ouurouè'rs,; ef- 
quels mettront & tiendront leur marchand^ 
fes, ainii qu’ils accorderont auec les maiilres 
des niaifons &  ouiirou ërs.

■ ;;V Ï X X X H . f e s q
. Mais pour raifon des marchandint J u’ils fe­
ront portèrent autre tempsypayeroe pédit ho- 
if^lagf^lîautrement haoihdrj ris mont 
accordé auec les. fçigneurs de» ma : jnsyenila 
façon qui s’enfuit.  ̂ i ; ' ! ' f: î r -

• X X I I I Ï .  n ■ • ;
A  fçauoir eft pour charge de toute efpieerie, 

grenue, huile, acier, toilles, nierluz, congres, 
harens,farduies, regâlicç,.fix deniers tournois,

•xxv..;;,  ' - - x
_ Pour charge de draps , laine, cuirs de toute 
iortepréparés ou à préparer, cothon, btirre, 
ciianure , cher de pourceau , fuif, comptant 
trois quintaux & demi pour- charge, huiétde? 
niers tournois, : y . X]-r? - ; -,

■ - x v i - :-;ï  vi.
Pour tonnçau de fer 3 plomba éftain ? ciuurf».

Ml;Kl.
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Des htui'Ms.,O 4 1
metaiî, comptant pour tonneau vint-dcux 
quintaux, douze deniers tournois, & du, plus 
êc du moins à l’equipolenc. :

' - ' X X V  I L . ■.
Pour baril de fardines on harens, trois der­

niers tournois. s
.  ̂  ̂ : XXVIIL  ‘ ■

Pour, barrique,fïx deniers tournois, i
' . V. . X X I X ,  - ■ i ■■■■ -
ht eâenfuiuanEla çouitume :aucienne,quât 

ace, lefdits marchands eftrangers; payeront 
feulement lesfommescy deffus fpecifiécs ref- 
peâiuerhent, poiequ’ils îetinfcntëfditps mai- 
fpnS Aii ouurouërspar ̂ n an entier>,$c- auifi pat 
y eroiitlçfdites fonamês en les y tehant vne nuit 
.IçukuaeriU Li- ¿¿": -:;X. V - ,X  -ï
“ .. . X X X .  c: — i ■'■J

Si le marchant qui apporte telles marchan­
dées,lesVend dèpuis/qü’elles auront eftë rhifes 
efdices n^ifons,chaiz40U,puiiroüôrsi& l’achep  ̂
teur îëà laiffe en mefme. heu la ttwitt enfuiraanp 
del’achs iptjQU plus haut d’vne nuit, efteouftu- 
œe q ue ledit acheptetjr paye pareil droit d’ho- 
ftellage, outre ce, que le vendeur doit payer.

: • . XXXI.
Maisr; fi î Va çheteut : te*, laiiïoit, aufîi e n iceluÿ 

lieu l'efpace d’vn an entier, ne pay.etèic¡plus 
grand droit, & lequel acheteur n’eft tenu pa­
yer aucune chofe, s’il les fait tirer hors dudit 
lieu le iqur qu’il les a achetées.



4^ Sri.De s louages.
X X X  IL. '■

Pour raifon du vin du créa. des vignes de la 
iurifdiâion de ladite ville, ou d’autre pays| 
eftrangcrmis en aucunes maifons,chaiz, ou ca>| 
•uës, eii accouitumé payer vingt liards pourra» |  
neau, fi l’on n’a fait autre appointemêt à moins- te 
dre pris,& despippes ou.bamques à l'equipo» f  
lent, depuis : qu’il demeure v.ne nuitrçômbien fi 
que le lendemain, ou dedans deux ou trois 
idursen faft mis & tiré dehors ou vendit en de­
tail, ou autrement» û :
-  ■ -V -  ' X X X lïE - te; te,,l;

Et aufït neft acooufiuméipayer plus grand
pris pour toute lafaifon, qu’eft iitCques  ̂ïà <fe- 
Ûc de faiïiâ: Michel de Septembre enfuiuant, 
apres que les vins font mis efditesmaifons:, 
chaiz, ou caues. . -te  >te X
- : X^XIVi ' " - - e r i P  _

Et fi aucun acheptéiervin eftant efdkes mai?
•fons, chays, ou caues,;touc entièrement ÿ ou en 
partie ,1e peut tenir dedans iceux, par iefpace 
dedixnui<as,l’ansrien payer: mais iceux paifez 
eil tenu payer les vingt liards pour tôùeau,& à 
1 equipçllant, pofé qu^lny demeurai| qu’vne 
uuiét feulementraufiS n’cfl tenu payer plus haut 
'pris, s’il les y tenoit pouritoute la faifqn $çffu  ̂
«déclarée, i te-) : ''r-te: . . t e  te’te- te;

" i



T>e nmmrer tens rentes. 43
,j}e U forms de letter & recomrer cens ¿r rentes.̂  -me­

tres droits fèigneurldux : & d' execution de choje } 
iugk 5 dt" de reimdeurs publics.
’ ■ L  , :

T E feigneur de prinfîefou arnerefief,quandJç 
'f^tenancicr eft eii demeure de payer le deuoir, 
peut pour raifon du dernier terme feulement, 

non pour raîfôn des autres precedens : faire 
prendre par aüthoritéide lufticé des biens meu* 

cftans trouués dedans la chpfe remie à 
rentc,appartenant au tenancier,ou autre voifin 
Jiabitât de ladite ville,qui auroit baillé fes biens 
en gardeiau tenancier , ou les luy auroit preîlés 
autrement, que ¡pour feftoyer à nopces ou àfu- 
peraiUesjQti àurrelianqiietjpburde l53rgenr,qul 
de iU venditÎOTÎ&:exploidtati0n defdits biens 
?ne^blesyftra,eilre;payédeîfondeuQïr. >
f V  f  '• ■. f  '4 T ; y "V, ./ -, ? ■ - 1 JL“?" ■■

I>e laquelle, faculté de pouuoir faire pwsô» 
dredontexeeptésliarnois, babillemes de guer  ̂
pediuresj boeufs: aratoires, &  autres iâûiXtSàètîà 
feiruansau labourage, &auffi à i office oo&rti' 
fee .duquel le debteur vit  ̂ a-d’antres 
Êians aisublesou fe mouaans y de la vendi­
tion defquels puiife eftre fatis-fait au feigneur- 

■: U ■ I I I .  ■ ■
.. -Le fcrgët qisifcit telle faifinê  8c prife de biens 

meublestfi le œnâeicr s’oppofeydoit inettie léf- 
dits biens meubles faids entre les mains d’vu 
■ yewbaiii 'veifei :&  tenànefcr >3 de .toy effîgner



A4 z>¿ rècomrêr cens &  rentes. ^
¿tir pour dire íes caufes d’oppofîtion, par de-|¿t 
aant le Maire ou ion lieutenant & confeiî» '• l$  £

1 1 1 1 .  | ï
Eclefqucls gages ainii prins & depofés , de-;| ; 

meurent pendant le procea de l’oppOfifion, iufif;î : 
eues afin de procez, entre les mains du voifin. si
' . . ■ ■ V- ' - - - 1
îv ”■ • ? ? ’Jj <¡.! ■

; Et fi le tcnaeier ne s’oppofe,le fergent porte | « 
les meubles prins & fai iis à vn dés reuendèür$ || 
ou reuendereffes publics de ladite ville /pour 
iceuxeftre vendus & diftraits.

. Mais aiiant qu’ils puiffent eilre liiirez au 
dernier encfieriffeur, faut que le feigncur de 
fief* à la requefte de qui ils ont efté prins , notL 
fie.par deuant le greffier dudit Maire,ou deuarie 
deux tefmoins au tenancier, s’il eft prefcntjOU 
en fon abfence à la famille ou perfonnes qui 
font en la mailon,où les gages ont efté prins,ou 
en la rnaifon Où ledit tenancièraaecauftumé 
habitée, le perfonnagc qui a mis prisaufdits 
meubles, & le pris, qu’il en veut donner ,iu.y 
intimant , qu’en deffaut de folution, deliurera 
iceux biens meubles prins Sc faifis à l’encherifi
feue.’ V I I .

A

Et trois iours apres telle notification faite,
4k non deuant, le feigneu r de fief peut liurer lef-, 
dits meubles vendus audit encherifieur^
.-/f • ' : ,, ;: 'VI I L  ■ ‘ . .-.o'

l’abfençe, 4» greffier. telle nqti&fe



T>ê récsm rèr a n s  rênies» 

f. tîon a éfté faite deuant deux tefmoins 5 le fei- 
fgneurdefief ou arrierefief doit aller incontt- 
1 nënt auec lefdits tefmoins au greffe du Maire, 
| fans autrement appeller la partie, faire en régi- 
§ ftrer la notification, pour laquelle enregiftrer 
I le greffier ne doit prendre qn’vn liard.
I ' IX .
j Si choie tenue d’autruy eft vendue, la tradi- 
¡ tion.de la chofe vendue en quelque cas que ce 
i foit3 ne doit eftre faite par le vendeur à l’ache- 
f pteur, fans le confentement du feigneurdirct, 
| qui a accouftume mettre hors de pofleffion le 
j v endeur & mettre en poffeffion l’achepteur, en 
j payant parles vendeur & achepteur les droits 
| de la faillie & entrée : fçauoir cil par chacun 
f defdits vendeur & aehepteur3tant que monte le 
j prinfief & rente d’vne année.Et ne prend autre 
i droit pour lots,ventes,& honneurs.
j ' X .. . . .
I T ont tenancier, de quelque qualité que ce
I foit, de prinfief ou arrierefief, s’il n’eft dit au 
j cdtraire par la bâillette,peutguerpir ou renon­

cer la chofe par luy tenue à rente, entre les 
: mains de fon feigneur, en payant les arrerages 

des années paifées 3 fi aucunes en y a , aufquels 
payer eft contraint par prinfe &  exploitation 

¡ de fes biens,!! aucuns en a.
; * rn J,

; X L
Í Les fergens de ladite ville, qui prenent oa
! î'



■ Beremürer cem -rente#.
«agent aucunes chafes meubles par deffaut d¿ 
payement de choie iugée, iis mettent ia choie 
entre les mains d’aucun prochain voiiin, file 
condâné s’oppofe: & s’il ne s’oppofe, le fergeai 
metía choie par deuers lé reuendeur,ou reuern 
dereifes,publiques.

X I i .
* Etceluyqui a'obtenu la ientence en fa fa­
neur , & fait faire Inexécution, fait auffi les dé­
nonciation, requefte,&: inthimations de fins de*. 
cfarcz,auanc que la chafe foit deliurée à çeluy, 
qui la veut achepter.

X Ï I L

1?
fâ

I

i -

h

Si le fergent qui fait telle execution à fa re- 
quefte du feigneurde fief,ou de celuy}qui a 
obtenu fentence en fa faneur, prend aucun ga­
ge d’argent, le doit mettre entre les mains id’vn 
des orfeures de ladite ville, pour eftre diûraits, 
& liurésjles dénonciations, requeftes, & inthi­
mations deifus déclarées preallablement fai­
tes,& obferuées. X 1 1 1 1 .

Debiteurs de la fomme de dix fols tournois, 
ou au deifous, font contraints de payerincon- 
tinent, fans auoir terme de quinzaine, ne eftre 
teceus à affigner le payement de telle fomme 
fur leurs biens immeubles, que l’on apelle vul­
gairement pague de commune.

XV-
Auant qu’aucun foit accepté ou commis à 

eliarge de reuendeur, ou reuendereife publics,

ü



aíTeuraiice des choies , qui îuy feront baillées
¡ pour vendre, autrement ne font receus,n’ac- 
[ ceptés à exercer l’office.

i Tels reuendeurs ont accouftumé prefïer fèr- 
| ment entre les mains du Maire, ou ion lieute- 
| nant,auec l ’affiftance du confeil,qu’ils vendront 
j les choies, qui leur feront baillées au profit des; 

parties,fans aucun dol ou fraude, ôtqu’ils ne re­
tiendront aucune partie de la femme, qui fera 
prefeneée pour lefdites chofes.

Referué fol pour liure,pour leur falaire.

Ç ll ’vn des conioints par mariage en premières;  ̂
‘“mopces » porte à l’autre biens meubles ou ar*^ 
gent,pour dot,6c donnation pour nopces,celuyi 
des conioints, qui a biens immeubles, eft tenu 
recognoiftre &  affigner ladite femme & biens 
meubles, fur tous fefdits biens immeubles, ou 
partie d’iceux, ainfi qu’eft accordé entr’eux.

Si aucun pour & au nom des conioints, bail­
le & donne fimplement,fans faire aucun paéte,. 

de fes biens, pour doc ou donatiÔ pour nopceSj

X V L

X V II.

D’assignation de dots., donation fourmpees, 
&  autres droits de mariage,

L



m - - addìi aeftéfaite, decèdè 0ns'ce qifsircüttë1**4 m
■ i t e

ffl -te / u 1 Mature viue foie née du mariage, la ibmitieiou |  
Orf autres biens baillés pour,& aunom dudit -Comf1

ioint décédé retournent à ceîuy qui a baillé le 
dit dot ou donation pour nopces, s’il eft enyie ' 
au temps du decez dudir conioinc. •

_ ' '• I I L  ( " ' : ■■ ' -
. Èt fi le bailleur ou donant n’eft en vie an 

temps du decez du conioint , au nom duquel il 
a baillé ou donné les chofcsd6nèes,fi c’eftoiét 
biens auitins & immeubles du donant, retour­
nent à fon heritier : tellement que celuy des 
conjoints au nom duquel telle donation a efté 
faite,ne peut difpofer de tels biens auitins don­
nez,foit par teftament ou autrement entre Vifs, 
fi n’eft en cas dç neceffité. :
' ' V t e .  '. H !  Ï- -■ r .

Et fi c’eftoient biens meubles ou acquefts 
du donant, le conioint furuiuant au nom du-
quel ont efté donnez, en peut difpofer à fa vo­
lonté. . V. -

| 1 .Mais filedit coniointne difpofe, les chofcl
baillées données par luy, 'retournent aux be;rî

; tiers du bailieur,ou douant predecedé, defduits
en tous les cas fufdits les, funérailles &  dçbtes 

; faits durant & confiant ÎeÎnanageif^ *iHX^
( & '’ H   ̂ ^  ^  I* A •¿ * L- t 't t y  f  U $ 'f< A  r j j

n(M ràc fyivdfQt que dit eft,a lieu où le pere ou mere , où 
(jUf fy' ¿rumine à qui le donataire .pourrait (deceder, a

baillç ledit dot çu donation cour nopce&: mais

\àî£è&f a‘  ̂̂  te1- P ̂ <,4zJ2ĉ  CT

ÆÊmk'"' ■ ija-dryTtii1!!-'1". ït-j'i x > te ô rî . f e-, -■■-L



a ■ :Î%f
rottsfi \ /'

fi c’eii vft eftrin|t r iescÊ c^ p^rï^Îolwïés 
en dot ou donation pour nopces, appàrdêncnt 
irreuocabjement à celn.y des conjoints, afi nom 
de qui ils ont efté donnés par i’eftranger, & 
font cenfécs de telle nature , comme fi-le con- 
ioint rneirne les auoit baillées,fi n’eft; qd’a ut re­
nient euft efté dit par l ’eftranger, enles baillant 
oü donanti V I L

Si le conjoint qui a recogneu ou autro-poiir 
iuy fur Les biens immeubles la forame, ou au­
tres biens meubles portés au nom de dot ou do- 
nationpour nopces, predècede fans enfant nay, 
Vif dudit mariage, celuy qtui a aporréla iomrae_ 
oua.utrêFFiëns meublcTslTdtre de dot ou dopa 
non pour nopces, recoudre ce qtfil a-porte Sc 
bâïïXei V i l  i

fi,?

fe .:-1

■ m

~ Été® payé des biens meubles du p te d e c e d é ^ ^ ^ ^  
■ s’il en y a:& s’il n’en y a,tidnt les biens 
blés jfurlefquels faffignationaeiféfaite, iuf-- 1 
qucs à ce * que celuy quia faite l’affignadô, s’il 
eft en.vi&efikies héritiers' sLleftdecéidvaÿen 

ayé le dot ou donation pour nopces, apportée 
par le.- ftJruiuan t des comoiûts7E<jjB^^ 
fait les fruits fiensi

_ : - - ■ . x . x o ■ o  ;■
Si le cOnioirit furuiuarit nefe yeut contenter 

dé tenir & poifeder les biens immeubles, fur 
ieiquels luÿ a efté alleu ré ion dot, ou donation 
pourlnbpces, niais vêtit recouürér cè,qu’il a ap* 
porté an nom. de iuy 8s ia efté baillé, peut inter-

w

Î'V.



Coujhmes de 'Bayonnê. lV . 
peler & requérir celuy qui i'a affigné, ou fe$ he­
ritiers,s’il n’eft en vie s qu’ils luy payent fon doc 
ou donation pour nopces, ou qu’ils luy laiiTenc 
■ mfdidam tous les biens, fur ieÎqueis f  aifignatiô 
oufeureté a efté faite.
: : X. . '

Ht 11 laifignant ou fes heritiers font refufaris 
Ou delaÿansi par i’efpace de lix rhois de ce faire, ! 
le conioint furuiuànt peut faire vendre & di- i 
ftraire lefdits biens, les fix mois paiTes, pour 
pouuoir recouurer de l’argent qui iftra de là 
vendition defdits biens affignez , pour fon dot 
ou donation pour nopces»

■ XL
Toutes-fois telle alienation eft fuiette àre^ 

traie lignager dedans vn mois,à compter du de* 
_  cretinterpofé* s ù  XII*

'¿Uifârpjsi du mariage enfant vif , & apres celuy 
■a , des conioints mary ou femme, qui aporte ref-

dotoq donation pour nopces pre- 
^¿/emeede, le conioint furuiuànt gaigne le dot ou 
7>. * donation pour nopces apporté, poféoresquè 
y**' l ’enfant nay viffuft incominant décédé.

c f  X I Î L .
jf-if&Y O îa chargé toutesfois de.faire honora» 

blement les funérailles dupredecedé, félonM  
qualité de fa perfonne. : V

_ - x m l .
Et iî audit cas, qu’il y ait eu enfant vif, pofë; 

qu’il fdit incontinane décédé, celuy deï ed if

a



p is  ifotts de mariave, f l
.fmut|^ELaxecûgas ___^
quel la rèeognoiffance a cft^c^cdcccifcjlc 
comoigtqui a porté' leHot oü^otiitiôn goui' 
nopces  ̂défit & pojfe3e les biens j fut lefqueis 
ràffigSbn. a cité laite,& d8iceux faîelts fruits 
liens j  fa vie durant»  pofé ores qui! tonuollc à 
autres nopces.

y
l l f c - i t d  VU

<&tA

Et apres fondècez, les biens retournent ait
prochain lignager d’iceîuy, qui a fait l’affigna- 
liom X V I .

Et fi aü tàs fufdit y a enfans ëftans en vie du­
dit mariage, le furuiuant des conjoints cft tenu 
nourrir les enfans fur les biens aiïîgnez,iufques 
à ce qu’ils fovent en aage de dix-hui&ans. :

: ' . X V I L .
Ët quand les enfans font ëri aage de dix-nu 

âns, le furuiuant cil: ténu leur bailler à part & 
deuis, la moitié dés biens aliigncz ,ji totis'Ie§/̂ v  ̂i5̂ i 
fnfans font tenus en aagefV 7̂ ^

_ „ A "  A* A* fiTr-A niÀfë^h 4*^6 ï
Et files tous ne font venus en aage * bàülÇjd?

part &  portiode la moitié aux enfans, qui fqt^,^.; 
venus en aage,eu efgard au nombre des enfahsr <
&  ceux qui font en bas aage nourrift Stentrer 
tiént, iüfques à ce,qu’ils foient yciius à faagê 
colnpetantcorame deiTus.

X X I X .  ;  :f "
Et dè l’autre moitié iouift.-Îsi{yici3ûrânt’.ÿ̂ feî ';- 

f  S^IKSIydûeoûudllé à
m
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ç 1 Coujhmes de Btyotme,
X X S

Et apres ion dccez., la moitié de laquelle iî a 
ioiiy fa vie durant 3 retourne aux enfans du pre- 
mier mariage, s’ils font en vie ; fin on aux pro­
chains lignagers, dont les biens àffignez' font 
orouenus. XXL

i;|. ¿¿¿y funérailles toutes fois, felon la qualité3®  , 's  ‘
■ f j2jj

tìfc/ '

^  dp ĉ de Îa perfonnc 3 preallablement prinfes &
payées defdits biens àffignez

X X I I .
Et ne recouure audit cas le furuiuant aucune 

chofe du dot ou donatio pour nopces, par luys 
ou au nom de luy baillée/i n’eft qu’autrement 
cuft efté accordé au contraél de mariage .'au­
quel cas les paéles conuentions paiTées &  
accordées au côtrad de mariage3font gardées.

ü '/çux4~ bzM XXIII .
illyf bicns qui ont efté vne fois àffignez pour

fouretéde doc ou donation pour nopces, en
enfans dudit mariage

M *"■ ■/
%1,■'“Oc# --

nopces, ne peuuent plus

- j p . . r d C'" û:d
lignez"pour fureté d’autre dot ou doq

ÏÏÏ"

pour nopces. dtr-c&T £&
i  . - — is ? ~ *" ' " ^X X 1 1 1 1 '? * / 1 f"-f# V I

S|=.w
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Comoinrs par mariage des la benedlehont' , 
miptialle receüe en face de faiode merc Egîifep - 
font communs en tous acqueils, tant meubles 
qu3immeubles,f.îitsdufqnt & confiant leur ma-*

fù <Àc téyaf’ i^ur 7u { W
~ #Hi.rtWt n'-ftw ¿vu. 'SsL
Acqueib font cenfez tous biens obueausff“

f^ .-V ■ V -, , . ,• - - X . -::- - -
- J d d d , * » *  ’¡ u d * - " * ? * -  ‘ n  ? * * *
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u &  a  ys ■ % ' J / dès §
fî'iof'J ¿w  ^  £>w droits de mariage*/JYojjyî- ¿u< $
l’vn Oit à l’autre de conioints durant leur tmO-fui ¿k - '| -  
riage, foie par titre d’achapt, légat, donâtiSîJ^yf^ 
entre vifs , ou mort, milieution d’heritier &  paé * I® 
autre quelconque titre. •

' XXVI .
Si n’eft qu’ils fuifentbiensauitins,oud’atitte'**^7*^ M

fup erieuf en droit te lignée d’icelle des con^f 
ioints à qui lefdites choies fuifent obuçilues. ' Lj%--s  L ̂ "v7" t r  y ? y r ' . c Î n f i ' v ‘ nX X V  I L

A u quel cas, fi tels biens anicins ou d’âiitr 
fuperieur, obuienent à l’vn deidits conioints 
durant leurdit mariage, par fucceiflon lucra- 
tiuè generale, ou particulière, font propres d’i- 
celuy des conioints à qui iis font obuenüs, &  
font dits vulgairement biens de papoâge ou 
lignage. X X V I I I .

Le mary a la totallc adminiftfatioû des àc- 
qiieils faits durant le mariage : &  d’iëèük peut 
difpofer entre vifs,àfon plaifit &  volonté,lion» 
obftant la contradiction de la femme*

: xxiX- , ;
Si n’eft que lé mary fuft prodigué notés rè,oü 

que les acqueftsenflent efté faits pat fa feftimé, 
&  par fon induftriesdufant ledit mariage.

xxxb ■ ^
Par tèftâment, le mary ne peut dif|>qfé)? dès 

.aéqueftsj fans lè confentémént de fâ femme, fo 
non que de fa moyfié.

fcâfémhierbbrs le fàit dë fa maicbàtidÎFé y
D 3

ë rny-
<arM
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y 4 ' Cwftumsde Baymnê,
les biens d’icelle marchandiie, nepeut aitcunefi 
ment vendre,ou autrement: aliéner les acqueits 
faits pay iefdits çonioints durant leuy mariage,.
defon mary» ■ ■

■ X.XXIL
Les debtes faits par l’vn des çonioints auanç I 

lafoüemniiationdu mariage ,font payez &faT |
tfsfa.its des biens propres de ceiuy, qui ies a * 
faits,& non des acçquefts, ou des biens propres 
de l’autre copioine.

. XXX IIL  ' : . . !
debtes qui font faits donftant le mariage,

eftre paKzpremieremétdesacquefts
^  ^"communsjs’ü eaya,&fuffifont : 8c s’il n’en y a

Y\

/

A7> f ‘ ' n
ce'

ie fu{fifent,foii tpayez des biens de tous îef- 
^  lits çonioints, par fegalies?portions2&  fi les 

biens de Xyfi deiciits çonioints ne font fuffifans 
Jnîfo payer,fa napytié, & portion, ce qui refte efê

ayéençietementfuries bieqs de laptre,-'V A t— ^ r  n r  r  r  r  ^  4o * X X I I
t

qûêcSIÙjraêï’ c^ionfc^qtiï Te ferre 
grejtï  ̂autre raifon &  équité, vquluft renoncer 
à la communauté.- .

ù-tf-piyC- a Î7 X X X  V.
| ^ _  Lequel renonçant eft tenu monftrer , que

Imrslefait, de marchandiie , &  fans aucune ne- 
ceffité, les debces ont efoé contraébés par l’au* 
irecomoinc«, X X X  Y  L

. r * - +- - r i .g î à ■ -i /  ! ‘ • ’

Et fi les acquefts de bions âe lignéc’-'aerdits 
comqints ne fuffifent ¿. payer to ^  ig?; debtgs

k i ^ ' :



T>es i f  oit s de, mariage, , y y
faits confiant |e mariage, le furuiuant eft tenu 
payer çe qui relie defdits debtes,des biens qu’il 
acquerra apres,durant fa vie, ou autrement iuy 
adu|endront par fuccçifion, ou par quelque au- 
tre titre que ce foit.

- ' SXXVIL
Si n’eft, que comme dit eft , ledit conioint 

furuiuant cuit renoncé, ou voulfîft renoncer à 
h  façon que deifus.

spcxvm, ■
Si la femme/ans îe contentement exprez 

authorité defon mary, s’oblige hors le fait 
marçhandife, fi elle eft marchandé , &  autre­
ment que pour l’entretenement des biens ^
héritages , & nourriture du mçfnage, tej dehte 
rieft payé des acquefts communs,ne autrement ~ 
durant le mariage,

Toutes-fbis apres le
-fçqpioints, eft payé fut lci'bfens .de fyâ--

d, J-v O y—i Îa  f l  J, m <)■ il JT» jJ ^ ’a. fm •« A „ fP - P  d  1̂ •}-** 11» f~\ jr. Î-ï ^ i-i I fl tJjeh Ât . / 'V'» —■* ,

y / L c f -  / >

C'f

nonobftant le droit fucceifif des prodiai^sl^f^d^'^^W

¿ÏÏefait. ... X L
" Mais fi ledit debte cftoit 

me marchande 5 pour raiion du fait de fa mai 
chandifc,ou pour l’entretenëment des biensys 
nourriture du mefnage,eft payé comme

v. X L I .  ..
Sile mary fe conftituc piégé pour

V'‘"'A ' ■ D 4

.. . f/V/e ■>>/- *
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€0 ■ Confiâmes de JUyonne.
biens de la femme ne peuuent• aucunement1 

§1 ,:1r/rj ,/u ‘¿{ire obligez pour telle plegcrie : ne pareille-,. 
gîflVA/ 7^ Wçtitlesbiensdu riiary,fi la femme fe çonftitu^ 

plei ge pou r au t ru y - .¿r
(J/) f- ¿¡¡tf H ù'Culï i  XLIÎ. (V? Ttiÿf" J-yA-tt

, ÿçfcfè- Le mary ou autre,qui a affîgné , ne peut ven- 
■J v *> / ^rejne autxem en c aliéner,ians Je confencementi

£ la femme, les biens immeubles, fur lefquels 
a affigné lé ci o t g e 1 a fe m m e, o ii a u r rem e ne 1 e s 

| ^ y (/*•$£ a mon tirez e -̂faueiir de mariageme auffi les
^ ^ :t ^ ^ j0 ns-^p^^ënÿm'-&Càâkç femme, à elle obue. 
p?:f 'iÇ^">mîsdSn^néeoiipàpoageypardroit de fuùeéf-

, ou*p»stiéùliere. Et mefrpe de- 
çifiomeÎEeatdée en biens aifisnez, pour dona-

m H e' ï & p Ê s & .  ■ ■; . ' ’ • • ,

SpLy^y mary que la femme pçuïient vendre^ |
| |  perjnuter^u autrement aliéner,(ans le çonfen- |
|  ttÿ&'PQf de f  antre, leurs biens de lignée.

/'i

B

fs  , obuerius pir fuccèfeiotivnineffélîé,6u particu-^
. ' f i I I ' * -  ;  ' '

¿axft *4 aupatâuÿftc euiTèht cité afsigne&
e j /vit jÉ^lïr ̂ 0E ©Ù donation- pour nopces, comme dit

' eft. i ■ ' VT Yr : - : -v
•** **■ QPand i ’vft dès- çéiïibinfs dë'cede fans faire 

teftattièht, délaifîe ènfâns comninPs dudit tnâ  ̂
rfàgedéfurüiLiànt-dtiit faire bëttêcloÿâl inuéë-' 
taire 4es‘ bietës riiéublés & imffiëëbîts àdqin# 
durant le mariage, & des biens propres du eon- 
ièiiiïdécédé : "ÿ'à#t % à fin qi# jfe



, , Sesdroits de mariagé* % j:
fent Gognoiftre, quels biens leur peuuent e t  
choir, pour r-àilon du decez de leur père ou ms- 
re, & de la communauté, les funefâilks du de- 
fiméi: & dettes faits durant le mariagé,pavez.

XLVI. ■- .
Et fe doit purger par fermét fur l’autel fainft 

Piérre,enprefence du Maire on ion lieutenant, '
& des enfans,s’ils font en aagé, ou linon deuant 
lés tuteurs"ou curateurs,qiie bien fie loyaumcnt , :f|
afaitleditiriuentaire. rirvfiprtfa // :.j

-y t vTT f f i* '* '*  /vd fi!' )

F $1* 4a
'g
m

n M  . . .Ou le conioint luriuuant nê feroit 1 inucntai 
re,loy purgeant moyennant ferment enda façômj^/jç; ‘ |
que deiius 5 les enfans du mariage demeurent 
communs en acquçfts auec le luruiuant, foie 
qu’il demeure envïduité,ou conuollè à autres 

Inopcespiüfqués à çé, qu’il à fait ledit iftuèntairé»
àuec ladite purgation.

XVIII.
En telle maniéré que des biens, que le fur-P  

uiuant acquiert cilânt en viduité, ou qui font àcJ
f . ■ Æ .  " *  j-i

AUViM W ^VV|LUVU> ^UâiJb il \ iUUlL^r J V«'» L*

acquis conuoîantà autres nopces,pârluy & fotï^
- ......  ‘ !.. J  , . .autre conioint, iulquês à l’inuentaire fait par la 
manière que déiTus,la moitié en appartient atnü î  c ‘f ’p v A  
ênfatïs du premiermariagé:& l’auttè moitié ail 
côiointfuruiuant j s’il fie conuollè à autres nop- 
ees : ou s’il aeohuolléjà luÿ,& â fon autre don-*

•lôint i & ârhii chacun dès cdnidint$ des biéUS 
âcquiifiUiaftc leur dèrUfcr maiiage, ii’a qu’vnè 

’ iarifc ■■ ■■ ■

\



f| - j§ ,  Çoujttttyes de Bayôttfâ,
^  (Mt w f ùfi'ifafa H % f [Y  y/ÿ& ,yk̂ -
IlL - * -av* $ uJ lê*7 t/̂  & /?$& £? r&r&> y*r ffrtCéç- . g;§ ffr<t Y Et fi l̂ cQtiiotoÇ jurUîuant tait bon eÇ loyal
|  i ^ w e n * u f é î m e ^ f i e d é f i a s  , pat lequel
| ^ ^ '* ^ u i f i e  apparoir delà part ou valeur d’iceiie,que

les enfans ont es biens meubles .& immeubles
durantle mariage de leurpere& mere,

'^cûvp'tyç' qUeJg autres biens peuuent eftie obtenus par
^ /^fé de ce 2L du conjoint predecedé leur'pere ou
r * ' fa*j)cifàh'Âpk*-{£&&& r rwvk £** - mefoiof le furuiuanuruiuant veut entretenir & nourrir 

v^n les enfans iufques à ce, qu’ils foient en aage, &  
* f éi~ ^ bailler Caution de rendre la part 2cbiens dçs 
fffa ■ -¿enfans faiits Se entiers, quand feront venus en 

rJ- aaSc > cn aû ŝ  bonne qualité qu’ils eftoient au 
. ,7 temps du decez du deft’un&:en celuy cas ioüift

% f d ' \ {  fa* ' J  a  * *  \i ¿q w ¿e |a part &  biens des enfans,8ç en fait les fruits
■tfa fi * 1 ^

^  /^ îten s, iufques à ce, que les enfans foient de l’a-r 
ofaf «• ‘ ^ e  de dixhuiét ans , chacun en foa endroit , 

| prendre fa portion, qu’il peut auoir en la
y partie 5i biens,eu efgart àu nombre des enfans.
I  ' ■ ' L. . .

B

I!

Si aucun des conioints auec leconfentemenç 
de l’autre,-pour euiter la confection d’inuen- • 
taire , laiiTe aux erifans communs portion eeiv J 
raine.des biens par fon teftàment, auquel nom-.. | 
me exécuteurs, le conioint furuiuant, en nouf- 
ridant & entretenant les enfans, & baillant la t 
caution telle que deifus ioüift, fans faire inuen- \ 
faire de la portion ,par le teftatcur ou teftaref» | 
jedeclarée : 8c fait les fruids liens iufques à ce, 
que lefdits enfans foient dudit aage de diij;;ï |



B

< Des tuteurs &  ctcraîeurs, 
huid ans. ■ LL . »

Et au refus du furuiuant ou apres fa mort , 1e 
proche des enfans mineurs, qui eft de l’aage de 
yinc-cinq ans , a le bail &  detention, & non les 
exécuteurs nommez au teftament.

LU.
Sinon qu’il euft efté dit expréifement par le 

teftateur. '
Des tuteurs $  curateurs, comment ils doluent 

efire receus &  conjlraintfs.
• I.

A Vx Maire & confeil, & en tour de confeil, 
^appartient donner tuteurs ou curateurs aux 
pupilles, mineurs, prodigues, ou autres, à de 
droit commun doit eftre donné curateur.

I I .
A laquelle donation de tutelle ou curatelle 

font appelez les parens aliez,& amis: Si d’icéux 
doiuept depqter deux parens plus proches, 
l vn du co'fté du pere, & l'autre.du collé delà 
mere,iî inquiiîcion faite font crouuez capables,
&  idoiüCS. c '¿fl m, ̂  I l.a ^r am JriUr* <*C*. dgy yy*

Autrement y doit eftre pourueu de tels 
fonnages, parens, affins, ou eftrangers, qui pat'/ucuatrd/î
inquiiition feront trouuez i ̂ T T T T  ; IV? t u >̂h '---1 1 1 1 -  n&fa.

Ceux qui font ordonnez tuteurs ou cura 
leurs par le Maire & confeil 5 font contrains .̂
prendre ladite chârge[par detention, Si cmpri-yn^ ûtâ̂ c.



î;®

/

' .

ferment fur l’autel faimSfc Pierre s en'tel • cas ‘t$, 
quis & accfouftumé,
■ ■  ̂ ■ y
.. Sinoia qu’ils fiffeiit proprement apparoir, 1 
¿’aucune exoufatioti fuffifante & râifcmïablëi |

„..¡a /$e vida-LÎÎ (Pi. "O* rtWÿM’.VP****** .■ A X/A .■Z?/' /-ni-io j*} ¿tprt f?rr¥/<-£•? v&ZÎm-ifly t f & i i x .
'jf/toft-ré uteuçs ou^tif^teürs, oraoritiês par lefta*
Jisuvt-M./' n̂e n t^oifpa r jnPc fĉ ,' fo r?rte nus faite bô $£ loyal 

-• • • ittulntairejde toils biês meiifelés3Sé immeubles 
nos,aéHons,& autres,parlé eortfiiiaire,qui eft 

- député par le Maire & fart cÔleil:& retiendrot 
par deuerS eü* vn inueritaii'é {igné du commit 
faire &  greiier de la ville , via autre en eft 
enregiftré au regïftre de la ville, pour l’indeim 
»itédefdits mineurs &i pourüeus,

: - , V i t
‘ Et en dcffaut.dè ce , encourent la peiné de 

' «ânqiïanté llutes tournois applicables la moitié 
aufdits mineurs 8£ poürueiis, êç l'autre moitié 
à la reparation dè ladite ville,

. . .  \ -• VÏIÏ. •• •_ ■■ -, ' ;
Et les commiiTaire & greffier, qui fàillent 8ê  

obmettêM de fignér &  énrêgifirêf biem 
l&ÿauoienn tous Bê chacuns lés biens ëfdits in  ̂ 1

4 ' -  • ,  : ,j

uentaires ,‘encourent pareille amande de cinÿ, I 
quanre liures tournois chacun endroit foy, apn | 
.fHicàblèëoUïnaè dit éft. ''J H!

* • -  , : IX. ' '
' ; " Et font' outre condamnez lés tittëurs ou cïPif 

ritteais  ̂ gëêfBiïl:sêipÿ&ëMM0 ^
Hs';



y / it 'â  tyfat'fc* ‘d ï£
w  rru»i*r4 t~ ^

t M m m j i ^ t m à & f î i t  % & d p % k t ï.

defdits mineurs &  pourueus. -,
Â/,w *u A"tù* ^  ^  ^
\yu> 0. h y*  .¿« *'P&*£r3 %£$h\<

l’aage de quatorze ans, & femelle de trezé 
accomplis,peuuentfaireteftaiïient. * ' ^A c^. /-

r t ^ / r w «  .«•'*•'' ■rfà'Aîniy ^  i V 1/ / ' ■'
¿S ¿*̂  f-ẑ -fa >w ->A? Cov?*-̂ /' sCO'js /J/ '-■aL- eftament faiéf deuant vn Notaire pu

par îuy rédigé en efcrit3 & ligné en prefence de w  p

L  ̂y  ¿ P if i=
» /  . / >  j

deux tefmoins-, eft bon & vallable, foie fait paf , 0 ^ . ^  
maniéré de teftament folemnel, ou npnçupatif*'** ĉ tnA*r ^
,/yït-C'Ÿ, /■ / / a ^ '  $*'*** j  y j ia  /au  ? f  f'Wf& £%P £1 rie c t <wi4t*é4

2,,Teftament fait cri . . 4 „  ---- „ ^
■ m *l0 , <jw g ic ,n  rr 1 _ . U\> W  ideux*tefr^câns ̂ rnaîles ou femelles 3 de bonne
vie &honefte conuerfa tion3a valeur & efficace/
Ibitle teftament parefcrit, ou fans cièrit, êt s « K f e l  
eft rédige en efcnt5celuy- qui la defent çécom / 8

n.
/ n - i ( j n c x p e  t

cëi„< iv + 'i .
ptepour vn

w . .  .

Teftament efcrirdela main du teftateur3po»
fé qu’il n’y ait aucun tefmoin, «ft boa & va3a.* ; 1|
ble.- g f  ytrf fy/*//1?-t*6 fw

ïà lïftt/ i/ 'v  fr* AÆ^un..Hi*#Uyt~ j |
jAî J*f*. J'i-y'i pfi't'/Îk Pfa<i9*Spz

Tontesrois du coriféntement des habitaos^,'
de ladite ville, d’orefnauant au dos ÿ aura deuj

-,.... tsceûnoins lignés,ou vn notaire-,lefqtiels,apres  ̂
decez du teftateurrrecognoiûront leurs fe ingy^^
deuans le Maire, ou fon Lieutenant^ "fy*

* * * * *

¿jké:.fpù£.- u t
¿Ut3C-



m . Le pere St la roere par leur teftament, de»
■ :./ bieospapoaux U auirins3:peuucnt entre leurs 
^ fe n a n s3 & non autres, difpofer à leur plaifir & 

^.^¿^*»vvblqnté, &  peiment avantager »'«« a*
»3

S

G X  ¿ y ,
Saufla Iar3qü eft la principale maifcd^ae ia~

¡ i g V ^rlué^ue l’autre, ou killer à IVn le tout, ainfi 
feîie bon leur Tem̂ lera.

- ^ 1  . . .quelle ne peuuent difpofer, qu’elle ne demeure | 
au premier enfant maile,ou s’il n’y a malle àia 
premiere fille.

■. V i l i .
Et s’il y a plufieurs maifons principales* Fait

.Sî/-^ J'^ ^ ^ Q U te sro is  d’orefnàuant du confentenïenè 
fL ^ , ¡fP^des nabitans de ladite ville, a elle ftatué, que il 
%  /S- ■ ie Pere ou tuere donnent ou lailTent tous lefdits
%fe, ^ ^ b i e n s  auitins à vn des enfans,chacun des autres

pourra quereller ̂ demander efdits biés

né ouFàifnéeaura le choix* ,■• „

\vw e Ts  ̂ r , ' j  - /
i;

[^ ¿^ (¿¿u itm s , k  moitié de ce, que pourrait mqter la

Eu laquelle toutesfois n’eft comptée fà mak 
n principale, queft delie à l’ailhé par la 

^^^^.^couftume,!! le pere ou la mere a donné ou laif* 
* ‘X  *. 'JM  ledits bien à vns des puifnez. $

X L  . '  . ,ul
n  rv jriu z ? '

/ùp~ $ a s .......
- j Ccluy ,qui n’a point d’enfans par ion telîa^

. ¡¿t h 'f0  v cjû J â fru-i ’yie- -U *j?
r „ *„ -jttJ'/ * * V  ■ -- *■ y n £  lA ût'r^yîyycr? ¿^vijO f i



mMi." ’il1?'"'1
<4:î;--.--,,|f-;

Di îefumenSé' : ~ . ■: &2
ffleîit jpcut difpofer des biens aükilis a ïonplai- 
fir & volonté, entre les parais, dont, les biens • ; • W 
font venus, & les buffet tous à l’vn d’iceuXÿls 
bonluy femble* •

x i r ,  ; ■
Keferué de la maifon principaîîe : laquelÎe'^^^^® 

doit touffeurs demeurer au premier frère, 
eduy qui le reprefente, ou fœur apres, s’il; n’y ^ 1 1*  
frères, ' ■

X I I I , .1 ,R,ifU

Et s’il,n’y a freres ny fœurs, ne iceux repre^ r  
fentans, à l’ail né des confins germains : &  ainfi

perfcnne eitanten aage 
qu’il foie en puiffancc d’autruy, ait 
non, peut difpofer des biens meublés & ua^uvt^ï y£ 
meubles, parluyjk fon induffrie acquisen vïcü.jâ J 
ôcèn tnort,par quelque titre que ce ibit,& àttl& 0 pjVi 
pèrfennage qu u veut, fîisou effranger, à fon a

(hfLei-? ; rUîajfsjig^e MiCwô#-. fi*— 
V ÇÛ û i y j ^  C c^/\ V? >mi-. • C4)0 ¿yf\

Sans ce que aucü des enfans puifle impw^ee<it̂ ^ » J  
telle difpofition, & volonté pat prétention oîifo, 
autrement, ff ce n’eft d’orefnauant iufqties h p^ u lv\t'(^i 
ladite portion que deffus/r̂ ’,l/U'r  Ij

Desfmefsmslégitimés, 9 u ^
!• /- r£f&ju-tfer^

;AJPcîuy qui decede fans faire teftament,ftrè^;^^.^ 
^cedent premièrement les defeendans ei%,
YK f̂cT'H*? ¿a** h’-h# ~a-cp< é ’/têi ¿ i  x

'reposées’
'  ̂;  /t v*r7.¿¿H

L-JZS /



â%!
¿y, -ti/CJiyje ¿y.

^  Coufii de Èajonjtfr uy.'M
droite ligne, tant ' m ailes que femelles, &ref4 
gallement par tefté, s’ils font en pareil degré: f 
Se s’ils fonte« diuers degrés par branchages,en : 
tous bienséant auitins que acqueftz, non

P/-,"nés par mariage
■ iM'i . , ,

Ma  ■ w eb'** ¿ S ' *• ivyp^-ipvr.w  tit
liM Excepte én la lar i ou inaiiori principale ¿Su 

y .  deffiinéï,obuenus de l’ayeul par fuccemoru
S -  i> n ‘0  ■ „ TTT y ■ /

,-V ’m* r,r'tf ^  'V  */?*?& Kp&nLaquelle par la couftume eft crëue parpreci*
Il rv pu au malle aifné : & en defaut de malle àTaifcJ * - - -- ■ /' ' '■'// /  ̂ ,sï .
Wr

.3
i-iy
pili

fiéefemelkè ^¿y Ce. m*- /> 'Jrj-
S vàsfr-W^&n^%W/ip î Vi , ' ; ;

£<fW Toutesfois s’il y a plufieürs maifohs princk
W m fr ' palesjî’aifné ou Y ai fnée en defaut,en a feulesn et
ilV vne de plufieurs à fon r.cîioiXi', , ■ •/ y/* ; .

/' &VYtï*pàf &/' *■
m^/rn ^^w/<T ^ ^ q u ^ ^ u f îS s ^ i i d n s  pnnci|3lles* 

obuiennent toutes d’vn collé.
. . V L  Z  ;-;/',

Mais lî elles font obuenues de diuers coftés 
des afeendans en droite ligne, l’aifné ou. l’aif^ 
née relpediuement en laiuçcefïîon d’vn^ba-ifj 
cun des aicendans,a vnè maifon principale pa# 
precipu en la façon que delfùs. ,• . • ;

I  ' /  ^
l®r ou maifon principale 

V */ ,^P ar â couftume à l’aifné ou à l’aifnée en def-t 
*A * &ut des malles,de telle forte, que pôle quefoJ 

effund n’ait autres biens que fafar, & ppiionl 
n  ier/ p  ^

1 0/---&VI
M

a
¿¿ycyz-

i XSHtÊS/i--'-'• . ■ ..,'.. ’ ': : r N̂ -ovk/V: i-n/b ■„! t - v -t,. .



'■ff. yott '%&■

Ë

£l- n -.........Ce# yt-cÂpii,
•fu*** W ’ “t>és fkccepions légitimés. ■ <rè>
obucniic tic ligne ,en icelle maisô les autres en-

m

jfrms puilnés n’y peuuent rie quereller, ioitpar 
legicime ou autrement en façon que ce foie*

V Ï Ï I .
Es biens aflignczpour dot du donatiô pour 

r.opccs, en faucur d’vn de plufieurs mariages, 
fuccedentau décédé fans teiumént les defeé- 
dans du mariage, en faneur duquel lesbiens— 
ont.efté »fiignez ¿.les enjfans des autres maria- 
ges exclus. £ ’&■ Ucimuyt <n\ pyi>vï-fyrv/Jfiph

1  i,) J u i ¿ ‘/ispi * HtMtutnty
• Saur toutes voyes aux enfans desautres 

nages la légitimé oa. fuplément d'icelle, te lle s  m ïï
s au titre de teffamens efdics biens af- ,

t  oajM-
ji"* v< ''jw .çy'Ltf 'riz#»

ï ï r e biens ac q u is^

¿ 1  i  ^  * *i. * r  é*' / /  '  ' py-’j/^r^à 0  y  pt \
la moitié de'tels biens celuy des pere ou m c v c p ^  y <irj  
qui font en vie, ou tous les deux par efgzWes'0 ^  Â iuÆ
__ *■ _ _>•!_ r  ■ ■ . _ ..  _ j._ J___ J_/ /■ '. ■*parties, s’ils font en vie au temps du d c c c z â c % é h u ia à 'H 

Vendantaçoucrant^^^f/^ y>V che-/\ 2:
i - ■ pp a**,r  '
t l'enfant acquérant€ r,».ss* ^ £ ¿ ¿ 0 ^ 4 , §

^ E t J ’autre moitié eft expofèe pour l’ame du

n

defundi, les freres & fœursdu deffiuid: totallc-
înenî exc lu s. ^.. s?y V: _/? *. y-'” .•£■£• •■ û? / ss Si 0.s> s

¿ècA  \J, ^  ¿£îS£jÉ_
Et en deffaut de de fcèndans & de pere 

mere-,.ç»la moitié des Biens acquis par le de-* 
cédé,fans faire teftameac,
^ e c c j / h û ^  a y  p  

Ult£C .-mt-iàL.

y



■ 7 • ;̂ v .- ̂  '
* C'J ís '  ^ ñ u fíu m p t Áp 'Rm ñfm éi '- / ;t :.; :̂tH

Í Ír ?̂
i||;/^"^V ^chages
■ £ S r ¿ S ^ f t eZ ,auec Íes enfans des freres & foeurs de 
^ 7̂ í/?<^^foefnie qualité predecedéz, íes freres di íbeurs 
Ü/«*/ ̂ 'f'lfvfffcul.cofíé totallement exclus.
■f-S'i ¿  ̂/ ‘ Ld&úfir&fU

i';

(tVi-í? 'XIII
|||t^  ¿fapiljgx cndeffaut de freres & fœurs de tous1 co*
>s&u ■.tf ¿y#  Rez‘,& de leurs enfans, fuccedcnt les freres & 

- ÇxU- ic&uïs d  vn codé, auec les enfans des freres &

r

...IJif i uPUdSf&uïs de meifne qualité, predeeedés en la ma’
sÜ.'^r /<* niere que deiTus.

XII ILÿqQ ■ .C'P ̂

îî

Non faite aucune differance, foienc ou fuf- J

^ E t  en deffaut de tous .freres & fœurs, & de 
enfans, ladite moitié eft diuifée entre les 

^  Parens plus prochains, tant ducofté du pere, 
mere> P°fé qu’ils ne foient en pareil 

||/íí^f, ; degré : aifauoir eft,que la moitié de ladite înoi-
H eft baillée aux parens plus prochains du co-

¿f^'r'^fté du pere, entre lefquels çft diuifee par tefte, 
l’autre partie aux parties plus proches du 

’• Æ^ofté de la iwere, entre lefquels pareillement 
diuiféepartefte. ^  ' }

yprlr&avr ^ c v f . ^
| ! U40X/¿fiâ'pt ttDes biens de conquéfte faits par le perèj oüï 

& -mere durant leur marxagÇsP&ue'nuz à l’enfant!
| ‘/1?i^^*t' b,;decedé fans enfans & faire tefîarnent, la' moLi 
| §fÿ$iP. '7' tié eft expofee pour Paine du deffunt, de à Pau:-f| 
& .& & * * # *  moitiéfuccede-celuy des peret)Umcréqidt

I

R!

' ' *'£ 
$| *®
Û M

Ü ■ PS

V ■fs?
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1

!

i

T>es fecceftonrlegitimes. g j'
eft en-vie, les frères & foeurs du deffunt total­
isaient excluz. ■> ' / * "

X  V ï 1« iM/y ¿kepi*M rfft ouforw
ht en deftaut des pere ou mere en la moitié jffa  ^  

de tels biens de conq uefte, faits par le pere oiw  
mere durant leur--mari >ge, & par leur fuccef- 
iion, ou de iVn d’eux obuenus à l’enfant apres^ '  ̂
decedè fans faire ■ tettamene, fuccedent par 
branchages ^efgailcmenc les freres & fœurs, 
auec les enfans des freres & foeurs predecedé^

SS

II
du cofté dont les biens font obuenus.' . /  s

x v  i
Et pofé qu’ils ne foycnt,tïu ruifent freres 

foeurs , que dudit cofté dçmt ils font obuenys^g^ÿfe î|f 
fuccedent auec les freres & fœurs de tous 
fiez* • '

xix. f
\ E t  en defiraut des freres ou fœurs, du cofté 
dont lefdits biens de conqucfte font obuenus,

. “ - M _ -J * t » * « /'

■iV-“ ;

& de leurs enfans, fuccedent en ladite
reiiv., qui fe trouuent plus prochains parens,^J^|fr>-;

-- -  t  ■   Z 1 .  | "    M   ...= . Î V —T "  "  -

defeendans du cofté donrlefdirs oibns de con-c 
quéftefont obuenus, appeliez vulgairement 
riece-netieux. C ■ ̂  -'w  rj f

? c î f
l’acquérant, ladite moitié cit diuiséç entre
plus; prochains;parens, tant ducoftedtrpetÎ^^^^T^ 
qtre de là mere, pofé qu’ils ne foyentetv pafçi| 
dégie , & en la façon q u ’ a efté dit de la
- fu '^rV C £?i 'l  /; Ç-i<Z '

«s

û

' ' - ' r' v.-‘  ̂! - - j1!'rvÆ-': 'y '".f iV' f  ’



£ g Csiépmes de Bayonne
des biens acquis par le décédé. 

i ;  -fl "o£/cX£À* d/Vu£̂  i*/ .  y  f it  'àe/aeAtàfvCS* *• 1
$ ' OL/  ' £a moitié defdits biens, tant de conquefte |

laite par les pere & mere durant leur mariage, 
que des acquêts faits par le décédé en tous lei« ' 
dits cas referuée paurl’ame du deffunéh 

. X X I I .
Et ce que dit cft.ez biens de conquefte,faits 

pârlëspere &  merc durant leur mariage, & ez 
^ ̂  Jbjênsacquis par le décédé fans fiïire tcftameq 

m  mërëdrëres &iœür$ISe enfansd’èux,^  K j p ^ — --------- r   — — *
vp**, alKu quand ,1e décédé n’eftoic marié. Car s’il 
^^^efto ït marié au temps deTbn decez, tels biens

El

•>

« 7 ’ " -y font diuifez en trois parties, dont l’vne eft ex- 
l| f ^  pour l’ame du deffunéfc,& l ’autre appar-■ ïè/tdî' ¿A 1 - r 1 -■
w<2 ,jt tA'Vi trient au mary ou femme lu ruinant.

X X I I I .
Et l’autre tierce partie eft baillée, faite df- 

ftinéfion des biens de conquefte faits par le peV 
re ou mere, & des biens acquis par le décédé, 
comme il a eftédit és articles precedens de là 
moitié, quand le décédé fans faire teftament 
&  {ans enfans, pere & mere, freres Sc feeurs 
Scenfans d’iceux, n’eftoit marié.' y

r ^ j  * *  ^  '
I àucce™on de* biens auitins, ou de conque-
|  faits par les pere &  mere deuant leur ma
f l°îemnifé,tie monte iamais, fort en droiy |
î^ûiy ë o« tranfuerfalîç, tant qu’il y-a des.:pa|

coi^ctaux du décédé en pareil brattclÿa|s
f a wh av-h'Uc, u&y Ca- 3■

¿■ f*
11

.T:

j-fL'ii1:
‘ IaÎvo ¡0 ûxyj y  crpt-tly
y r M t  Vf*¿X 'M  rû ̂

Y¡uM$~ ^ _ _ .....A-
m



1 Desfkccef(ions légitimés. 6 9'
|  ge, ou plus bas branchage tranfuerfal, que !c 

décédé, defeendant du tronc de l’acqucrant. 
i  X X V .

Ains est biens de teiie qualité au décédé 
8 fans enfans, & faire teftament, fuccedent par 
|  branchages efgaîlement les freres Sc fœurs, 
fl du coilé dont tels biens font obtienuz, auee 
|  îes enfans des frères Sc foeurs de telle qualité 
1  predecedez. • \
I . ” • X X V I . ’
fi Non faite aucune difcrepance entre les fre- 
|  res Sc iœurs de tous coïtez, Sc freres & fœurs 
1  du cotte dont les biens font obuenuz, les pere 
|  & mere & autres afeendans du tout exclus de 
I la fucceiïîon de tels biens.
| X X V I I .
| Referué toutes voyes audit cas & biens aui- 
| tins, par precipu la lar ou maifon principale 
| au frere aiihé, ou à fon enfant : Sc en deffaut 
| de freres & de leurs enfans, àla fœur ailnee ou 
I à fon enfant aifné.
I X X V I I I .
j EtendefFautde freres & de fœurs ducofté . 
1 dontlefdits biens font obuenuz,& de leurs en- 
3 fans. 1 '

X X I X .  -
| En tels biens fuccedent par téfte les plus 
|i prochains tranfuerfaux, s’ils font plufieurs 
| eftans en pareil degré, & en pliis bas que lé de-
!:| cédé, du cofté dont kfdits biens font obuenuzy
1  .. ' ;• e 3 ■
îl



«q Cmijhifnes de Bayonni. |l
les pere & mere, &  aunes aicendans en droite '§’ 
ligne, & cous traniuerfaux citant en plus haut f; 
branchage, que le décédé (poie qu’ils foient f 
defcendus de l'acquérant) 8c defcendans def- F 
dits traniuerfaux, eftant en plus haut bran- H 
chage , iaqoit qu’ils foient plus prochains au fi 
décédé de telle fucceiïîon, exclus. f

XXX.  p
Referué audience cas par precipu és biens p 

auitins àl aiiné malle, ou en deffaiut de malle à s 
Taifnée femelle, s’ils ipnt plufieurs qui lue- 
cedenr, la maifon principalle.

X X X I .  ,
Et en deffaut de tels collateraux en pareil oit ; 

plus bas que le décédé defcendans de Tac- 
querant , eu tels biens fuccedent les colla-, ¡f 
teraux plus prochains de plus haut branchage, \ 

le décédé, defcendans du tronc de lac- 1 
querant: lequel cas peut àduenir feulement en 1 
biens auitins. il

X X X I I .
Et en deffaut de tous collateraux defeendas ; 

du tronc de l’acquérant, en la moitié dcldits 
biens auitins,& de conqueiîe faite par les perc 
& mere auant le mariage, a lieu & eil gardé en 
la fucceffion du défunt fans teilament,ce qui a 
cité dit és articles parians d.e biens acquis pat,; 
le décédé, ou de conqiieftefaite par les pere 
mere durant leur mariage, & par leiir fuccef- 
fion obuenue au dccedé, 8c l'autremoitié eii

'j1
y



7iDes fucceffiens légitimes.'■ 
expofée pour l’ame du deffunc.

x m u .  ■ ;
Et ce quand le décédé n’eft marié. Car fi au 

temps de fondecés eftoic marié , les biens font 
diuiiezen trois parties: comme pareillement a 
efté dit cy dcflus des biens acquis par le décé­
dé , & de cooqueile faite par lespcre & mere 
durant leur mariage.

X X X I  Y* . v ■
Ce que dit eft de la maniéré de fucceder e% 

biens auitins, ou de conquefte, fai&e par les 
percou mercauant le mariage, ou iceluy du­
rant obuenus au décédé fans enfans, & faire 
teftament ,a lieu où ils font venus au décédé 
par fucccflion vniuerfelle ou particulière-, 
efcheüe par mort. Car fi tels biens font pro- 
ucnus au decedé'lâns enfans. & faire teftamét 
par donation entre vifs, foit fimple .ou eau fée 
“fufdot, donation pour nopces^ou autrement,

; !,

ftrrëtournent au donnant s’il eft en vie : pole 
qu’il n’ait efté dit en faifant la donnation & Ci 
le donane n’eft en vie, eft gardé ce que dciTus 
en ce titre eft dit és articles faifant mention de 
la forme de fucceder en tels biens.

XXXV.

nm

m
: -:v

f e .

* :V fed:

fef'l
!f'a-;.

Â Ai £

Par lelardeu pour raifon du droit d’aiftieflè j^ / ^ J^ r i l
eft entendu parla couftume la mailon prînri-^ ¿gù/fûjfii 
pallèTptoucnuë de 1* ay e uî cfe degr e~e n de g r **'ZD / ̂  • ... ;
c’eft aflauoir, que le pere du nepueu en droite^ i pr ~' 
ligne ait furuefeu à fon pere & ayeul dudip

.yr ■ &

''¿■••b: '-'ÿ- 1rs ' MÊà



■■[Comumes ■j
proue- ri

nue dudit aÿeul

a coulturrie ae plu 
ialr.Sv principaux, s entend d 

maifons nommées de diüers noms
façon que deifus, ou de 

e en droite ligne.
X X X V I I .

us 1

r'c < ̂  e/f,t /.ci 4 ¿s

Religieux mandiant ou autre* fie peut fuc- 
eeder, n vfet de rétention comme lignager. 

Otjvy X X X V I
fi ■ / / p x  J  ’  /  ' *

f :U '^W'fÇfÊntte baftards légitimés freres depere & de< 
t'jU../l/lCUjêbïei fi Tvn d'eux decede fans faire- teftament 
| f a n s  enfans, l’autre ou autres fbruiüànsiuÿ 

"  ̂ * **"* t̂*tiicced?nf.
X X X I X .

Et fi tous les baftards légitimés deccdent 
fans faire teftament & fans enfans, les plus 

rochains lignagers de loyal mariage tant du 
ere que de la mere, s’il en y a de tous collés, 

au dernier décédé. 
mfiriptm

ifKfiiS
- Ttîjy?!îî5?î'sé̂5 ’,r

ïêw M»'j #

i. \ ans
4 i • ; #- r -• *

Eluy, qui comme vray feigneuratenu Si j 
poifedé aucune chofe immeuble, prefàntj | 

non co'ntredifant celuy a qui la |
igee, qui eft maieur de vingf^cinq. | 

t ans & va ibur, par leditlaps d|: 
t la chofe, tant contre le feÉi

*; --11

• k V' ,C'V ^  i,
r-n:-



I . ï>èsprêjcriptîms. y* ;
Im tu î, que contre le créditeur.
J "  /  n .  ■ ■
! Si îi’cft que fut le debteurprincipaî ou ion 
¡ heritier, au quel cas droit commun eft gardé. . •'

I I I .  Q v.'K ^K C ttA ’c'K àa> _  
Créditeur fans eferiture publique maieur de., 

vingt-cinq ans, qui apres le décès de fon de-^V 
bteur ne vient dans neuf iours s’il eft presat,au 
lieu où fon debteur eft décédé,monftrer & dé­
clarer fon dèbte aux heritiers,-ou bien tenant 
de fon debteur.

I V .  -
Ou file créditeur qui neft prefant, ne mon- 

ftre ou decláre fon debte en la maniere que 
deifus, dans neuf iours apres qu’il eft reuenu, 
pert fon debte.

V. ,
Si aucun habitant de ladite ville & cité, qui 

a bafti, planté vigne ou verger, ou autrement 
peuplé au fons d’autruy, maieur de ving cinq 
àns,prefent, & fpachant le feigneur du fons &
& non contredifant, tient & poífede lachóle 
baftie, ou autrement peuplee par i’efpace de 
fept ans continuels, &  confecutifs, fans eftre 
inquieté en iugèment parle feigneur du fons, 
ne peut aptes ledit temps eftre inquieté ob~ 
fiant exception de prefeription. .

VL
Et fi durant ledit temps de fept ans le fei-

gtteùr veut pdúrfuiure fdn droit, faut auarit

¡

\



7̂ , Confiâmes de Bayonne*
toute oeuure, qu’il paye ou offre payer en iu„ 
gctnent, ou deuant Notaires Sc tefmoins, lç$ 
loyaux decouftemens,

VIL
Tenancier de prinfîef interpellé chacun an 

par fon fcigneur direét, durant l’efpace de fepc 
ans continuels, & confecutifs, de payer le de> 
uoir, qui eft en demeure de payer par ledit laps 
de temps, pert la feigneurie vtile, qu’il a en la 
. choie, & eft confolidee auec la - direde.

vin.
t

Si n’eft que la chofe eut efté donnée au pof- 
feffeur, par deffaut de ne vouloir baftir ou re- • 
parer, félon la couftume de ladite ville cy def- i 
jfoubs inferee, au titre des édifices priués. < i 

Des matières de ban, arrefis, admis &  
autres empefehemens.

I. ;
C  î aucun habitant de ladite ville & cité de Ba- : 

yonne veut mettre ban, adueu,arreft, ou au­
tre empefehement, fur aucune choie meuble, ; 
ou fur les fruits pendans en chofe immeuble,. i 
pour ration de ce, qu’il prétend la choies meu- j 
ble luy appartenir, ou aucun debte luy eftre j 
deu,par le pofTeffeur defdites choie meubles ! 
ou immeubles, ou y a fruits pendans, doit aller , 
par deuant le Maire ou Ion Lieutenant: &  s’il 
eft queflion de debte, luy faire apparoir praniy 
ptement par lettres, ou autres enfeignemeus 
fuffifans, & luy requérir les ban, arreft ou em-y

.. i.. -i



Dés matierèsde bans & arrejls. 4%
pefchement. -IL

Et le Maire ou ion Lieutenant, quand il eft 
queftion de debte, ii le requérant luy en fait 
apparoir par lettres, ou autres enfeignemens 
iuffifans, doit bailler vn fergent au requérant 
pour aller pofer ledit ban aux chofes meubles, 
qui ne le meuuent, & fruits pendans, ou faire 
ledit arreft és cliofesde foy mouuantes.

I I I .
Et s’il cil requis faire mettre le ban fur fruits 

pendans ou chofes immeubles, ledit fergene 
doit mettre vne ou plufieurs croix en enfeigue 
dudit ban, ou y mettre pannonceaux, ou autre 
figue de ban. I V.

Si le feigneur de là choie banie ou arreftee 
n’eft prefent, ledit fergent luy doit lîgniffier le­
dit appofemenc de ban, arreft, ou autre em- 
pefehement. V.

Et des ladite lignification la chofe demeure 
empefchee5ou arreftee, iufques à ce que partie 
ait contenté ou farisfait celuy, qui a fait faire 
l’empeichemenr, ou qu’autrement en foit or­
donné par iuftice.

V I .
Si celuy contre qui le ban, arreft, ou autre 

empefehement a efté fait, en conteinnant l’au­
torité de iuftice ofte les croix ou autres lignes 
de ban, ou tranfporte & meine les choies meu­
bles en foy mouuant hors le lieu, où elles ont 
efté arteftees ou empefehees, fans auoir |c-



Csufiumés de Bayonne, 
corda uec partie, & cduy qui a fait faire Pem 
pefchement s’endeult & plaine en iuilice. '

V i l *
Tel contemnât déchoit de toutes excep tios 

déclinatoires, dilatoires, & peremptoires,& eft 
condamné entiers l’impétrant fans autre fi­
gure de procès : &  d’auantage en l'amende de 
cinquante fols tournois, appliquable aux ré­
parations de la ville.A r

VIII.
Mais pour faire leuer le ban ou autre empef- 

chement, la partie deffendetefle doit aller aù 
greffe de la Cour dudit Maire, 8c illec doit 
badlcr cautions bourgeoifes d’eftre & fournir 
à droit, &  payer toute chpfe iugee, de quoy 
cft Fait a&e par le greffier,& duquel aéte ledit 
greffier prend vn fols tournois.

I X.
Et ce fait fans obtenir autre main leuée de 

milice, peut iceluy deffendeur faire à fon piai- 
fir &  volonté de la chofe arreitee.

X.
Si non qu’il fut queffiô d’exhiber la chofe en 

Jugement,pource que par auanture l'impétrant 
la prétend eitre fienne,& icelle veut vêdiquec.

XI.
Car en tel cas tient Parrei!: ou empefehemécf 

nonobftant la caution baillée.
s ■ ■ • X I I .  ■ ■■■

S’il y a plufiewrs créditeurs, qui ayent fait

I
%

R



as
Il cm]
i f Des criées ntion-

ou arrefter vne choie meuble ou 
tous eftans diligcns à faire ap

m

iil
Î

uc 1 argent,
qui eft de la vendidon des chofes arrcilees,fé­
lon l’ordre de leur ban & arreflv

Toutésfois fi le premier impétrant de ban eft 
négligent à faire apparoir de fou debte & pro­
céder : celuy apres qui eft plus diligent eft pré­
féré au precedent, ou précédais negligens.

X I V .
Si le dernier impétrant ban ou arreft, veut 

payer les autres impetrans, confirme fon de­
bte, Sc tient la choie bannie ou-arreftée, ini­
ques à ce, qu’il eft entièrement payé, tant de 
fa femme que des autres femmes, qu’il aura 
payées aux autres impetrans,

X V ,
Et fi le deffendeur délayé payer, peur faire 

vendre par autorité de iuftice la choie bannie 
ou arreftee, iufques a ce, qu’il l’ait entièrement 
payé, tant de fa femme que des autres femmes 
qu'ils aura payées aux autres impetrans.

Des criéesïfîihhaftaüQnŝ  inierfojttiom de decreu
«CL *

QVand aucune choie immeuble eft expofee 
venale, les criées font faites à ion de trom­

pe ôc par la Crie de ladite ville, appelle vu fer- 
gent, qui apres que la trompe a fermé, lit de 
mot à mot la forme de cry, accouftumé eh la -
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dite ville, & ladite crie le prononce Siprofère 
à haute voix.

II.
Bttelcry eilfaitdeneufen neuf iours3coin, 

ptant 8c incluz efdits neuf iours3 le iour que là 
crié fe fait, &  ce en la neufîefme de ladite crie, 
&  non en la neufiefme de la crie apres fuiuant,

III.
Les criées ontaccouftumé eftre faites en lieux 
&  carefours qui s’enfuiuent : fçâuoir eft la pre­
mière criée à la place publique : le fécond cry 
au carefour du bo ut de la rue du pont maieiiiy 
& de ruë orbe, de la faillie & portedu cafterdë 
tiers cry à l’autre carefour de ladite ruë du pont 
inaieur, vers le pont fainâ Efprit : & le quart 
au bourg fainéf Êfpric : & apres au carefour de 
la ruë du bourg neuf,près le conuent des freres 
Prefcheurs : pareillement au milieu de la ruë 
de panecau : & auiïî au bout de ladite rue, vers 
le pont de bertaco.’femblablemët au carrefour 
duportdupeysj vers la ruë desBafques : St au 
carefour de la ruë de fauluaignac : & au ca/ 
refour delà ruë maieur, vers la boucherie de- 
uers le bas. Sien vn autre deuers le haut, vers 
la ruë des faùres, vers la ruë de PEuefque : te 
montent en tout douze cris par chacune criée.

IV- - ' ^
Si lefdites criées font faites fcn plus briefs 

iours que de neuf, ne font aucunement val- 
labiés.
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y.
Mais jfî elles font faites en plus longs iours, 

& difcontinuees du confentement de i’im- 
petrantjfonc neantmoins bonnes & vallables: 
pourueu que telle difcontinuation ou proro­
gation ne foit plus longue que de quinze iours 
outre lefdits neuf, entre l’vne & l’autre def- 
ditcs criées. V I .

Chacun defdits Trompette, Sergent, &  
Crie, pour chacun iour qu’ils font les douze 
çjis, pour leur falaire, a vn foi tournois.

V U
Le dernier encheriifeur hui& iours apres la 

fentence de decret prononcé, doit vuider fes 
mains de la fomnie par luy offerte, & icelle 
mettre entre les mains du Treforicr de ladite 
ville, pour icelle fomme eftre deliureeà l’im­
pétrant, & autres créditeurs, tout ainfi qui! eft 
déclaré par le decret ék' ordre des créditeurs.

vin.
Et à ce faire fout contraints les enchérit- 

feurs par toutes voyes & manières deuës Sc 
raifonnables.

I X.
Et outre ladite contrainte le refufant diia- 

yant outre le terme de huiéf iours, encourra 
d’ores en au an t l’amende de cent fols tournois  ̂
applicable à la réparation de ladite ville.

X .
L’impétrant des criées au payement de fon

Des criées , fkbhaflations,
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debte n’eft préféré aux opposas, qui ont hypo­
theque precedente en date,ou plus priuilegiee.

X L
Mais aux frais & miles, qu'il a faits efdites 

criées, eft préféré à tous créditeurs : pofé qu’lis 
ayent hypotheque precedente, ou plus priui- 
le gu ce.

Des executions iinjtrumemgarAntmoné vul­
gairement nommé roilat.

L
jOEluy qui eft obligé en rolat, peut cftre exe- 
’̂ c tk c  parauétorité du Maire 6c fon confeil, 
fans tenir aucun ordre de droit, & peut eftre 
contraint à payer la fomme par détention de 
fa perfonne, par diftra<ftion de biens meubles 
ou immeubles : & vn execution ou cohertion 
lie doit ceífer pour l’autre.

II.

cy deftlis, ne font gardées aucunement.
I î I.

Et s’il dloppoiant, il fera ouy, tenant pri­
son pendant le procès, & par ce la diftradion 
ne edfe, ne suffi par appellation, fans tou- 
teîvoyes prejudice d’icelle maria matière d’ap­
pel eft plaidoiee, Ôc pourfuitte par deuant le 
luge d’appel

' -* 
Dà
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Des édifices frittez*

I.

SI aucun fait-fondement de muraille ou d’au­
tre chofe, en fons de terre commune af- 

feoit aucun fondement moitié au fons de fon 
voifin/ansauoirde ce cerrifîé fon compagnon 
ou voiiin, Si en leur abfence ,fans appelleras 
expers iurez, nommez vulgairement lesiurez 
de les pobles, la partie qui fe fentgreuée,peut 
requérir tel baftiment eftre abbatu & démoli» 
ou conclurre à l’intereft : & celuy qui a fondé 
fans garder ce que dit eft, condamné à démo­
lir,ou à l'incereit par ledit Maire & confeil» aux 
choix du requérant.

n .  .
Si aucun veut baftir fur muraille, ou autre

baftiment par auant bafti, & fondé par moitié 
au fons de deux voifins, doit payer la moitié 
de ce que la muraille 5 ou autre baftiment par 
auant fait a coufté:fi fon autre voifin feul la 
fait baftir à (es deipens,félon l'eftimation qu'eft 
faiâe par expers, & ce auant que mettre ou 
poier trayne} ou cheurons fur ladite muraille; , 
&  autre baftiment.

III. ' '
Sinon 

fa partie,
- : ■■■■■ ■■'■ I V .

Quand deux voifins ont fait bàftif muraille
■ ■ ■ ' , . . F ■ ' ■ *

que autrement en ait appointé auec
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commune entre eux : & l’vn d’eux la veut de: 
fon coité leuer plus haut , faire le peut à les; 
defpens.

Y.
Toutesfois en leuancfc bailiiTant plus haut, 

ne peyt occuper que la moitié de la muraille 
deuers fon coité, fur laquelle eil tenu porter 
fon eaue. I

*• V L  /  j
Si n’eft que le voiiin confente, qu’il puiiïej 

îeuer la muraille en ion entier &  efpeiTeur : &| 
audit cas fi l’autre voiiin veut bailir en ladite!; 
muraille commune, montée par le voifin aies! 
defpens,paye la moitié des defpens,que le voi>| 
fin a fait feufien montant la muraille en fon en-| 
tier ou efpeiTeur, plus qu’elle n’auroitefté edi-| 
fiée aux communs defpens. i

. . v i l  :)
Et fi aucun des voifins qui ont leurr maifonsj

contiguës, &£ l’entre-deux d’icelles de bois&:! 
de brique, fondé en fons commun & loué ega-lj 
lement, de fur iceluy mis goutiere commune,-] 
pour porter l'eaue de leur maifons, veut léuerii 

¿Kufà ma^on plus haut que celle de fon voifin, 
y^doi^m^rrre vne panne de bois deuers fon codé, 

aïtlong de l’autre panne commune qui fou-q 
goutiere commune, & for icelle pan-| 

nouuellement mife de fon cofté, leuer fa 
maifon tant qu’il luy plaira, & mettre goutiere 

^our porter fon eaue 3 en maniéré qu’ilne por-
fl)%'frtflfàiüWL

*** tu ji
, .. « À « / ' /dyt^-



Dès èdificês friuè&. 8 i
t e  dommage à  l'autre maifon d e  fon voifin*

V I I I .
S ’ i l  f a  aucune place non édifiée, ou maifon7 ^  ^  

ruineufe en ladite ville, le Maire ou fon Lieu^^ ^
Æl

tenant peut faire commandement au Seigneui^Vfx’
de la place & maifon ruineufe, qu’il ait à b a ft it^ ^  ' 
ladite place, ou reparer ladite maifon dedan%^'^n^ 
tel temps qu’il luy femblc eftre competentf^^V^'
pour ce faire»

• IX . 7 '
Et fi dedans le temps ainiî prefigé par le 

Maire ou fon Lieutenant, les Seigneurs defdi- 
tes places 8c maifons ruineufes n’ont bafti ou 
réparé, ledit Maire ou fon Lieutenant peut fai­
re commandement au Sindic de ladite ville, de 
vendre telles places & maifons ruineufes, Sc 
icelles dgliurer au plus offrant, ô la charge d’e- 
difier lefdites places , reparer &  tenir en bon 
eftatlefdites maifons ruineufes : à quoy faire le 
derniereneheriffeur eft tenu foy obliger, &  fi 
aucune fommede deniers en eft tfouuée, à la­
dite charge d’edifier pu reparer eft b aillé df 
au premier Seigneur 'de la place,ou maifon mi-

X. v-V*

.; Et:fi îe Scindic ne peut ironiser acheteur 
defdites places 8f maifons ruineufes, pour rài- 
fon de ce, quelles font chargées de rente oit
autrement,peut iceluy Scindic fommer& rc- 
quérir Ig Seigneur dé fias QU ricrefief,de battit
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lefdites places & mai ion s ruineufes, &  fera
préféré le Seigneur de rierefief à baftir.

■ ■ ■ X L
' Et il les Seigneurs de fief ou rierefief ne le 
veulent faire , le Maire ou fon Lieutenant les 

; peut bailler à tels perfonnages , qui les vou- 
dront prendre pour baftir, ou réparer reipedi- 

' pement, à telle condition & faculté, que ce- 
luy qui lesprend ri’cib tenu payer acune rente 
au Seigneur de fief, ou rierefief, tant qu’il tien­
dra léidites places bafties &  reparées.

XII.
Si ccn’eft quô lefdites ehofes fuffent tenues 

du Roy.
- ' - o ; - X ï 1 1 .

Et aptes là baillette âinfî faite par les Maire 
&: conieil, në fera loifîble ne permis au Sei- 
gneurde fief, ou rierefief, n’a celuy,qui aupara- 
uant auoiteft:é:Séigneur vtile defdites places, 
ou maifons ruineufes, icelles recouorér auant 
fix aiis paiïez , à compter du temps dè redifice 
& réparation faiâe, ne apres, fans prcallable- 
ment payer ce que celuy, qui a prins, lefdites 
places &  maifons ruineufes, a frayé &  dépen­
du à reparer ou baftir lefdites places &  mai- 
ions, à l’efgarddes iurez des pobles, du de 
deux gens de bien eiîeiis par les parties.

■ XIV. " ■ :
Si le feigneur de prinfief ou rierefief, &  le 

Seigneur vtile ? qui eftoit auparâuant ladite
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baiiietce , concurrent à vouloir receuurer les 
places & maifons ruineufes, ainfi bafties ou re­
parées , par celuy qui les a prifes, le feigneur 
vtile, qui auparauanc eftoit &  fes heritiers, def- 
cendans en droitte ligne , eft préféré au fei­
gneur de priniief, ou rierefief, &  le feigneur de 
rierefîef au feigneur de prinfief»

X V .
Et celuy quia ainfi recouuert lefdites pla­

ces, ou maifons ruineufes,n’eft tenu payer au­
cuns arrerages de rente, mais deflors en auant 
continuera feulement le payement des deuoirs 
deubspourraifon defdites choies.

X V I .
Si n'eft que le feigneur de prinfîef &  direâ, 

îe retirai!: en deffaut des autres, qui n’eft tenu 
payer aucune fous rente, enious acafement.

Des réparations de ponts, fojféz , &  
chemins voifinaux.

C I ponts, ou foifez, dits vulgairement eftez 
“̂ ou autres chemins voifinaux,àplufieurs gés 
qui ont héritage, aufqueîs héritages les voi- 
fîns ont accouftumé aller par lefdits ponts,fof- 
fez,ou chemins,ont befoin eftre reparez,vn ou 
plufieurs feigneurs defdits héritages peuuent 
requérir les feigneurs des autres héritages, qui 
ont pafiage par lefdits lieux, qu’ils contribuent 
à ladite réparation pour leur cotte part &  por­
tion : & en cas de refus ou delais,l’vn. d’eux ou 
f " F ■ 3
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plufieurs , qui fepeuuent accorder , font ladite i
réparation, 2

IL  |
Et icelie faite portent le compté d icelle au f 

Maire, ou ion Lieutenant, &  le vérifient pat | 
ferment. i

i i  r .  j
Et ce fait, le Maire ou fon Lieutenant con- j 

■ craint chacun des autres parfonniçrs, à payer | 
leur cotte part &  portion de ladite réparation, |j 

ayant efgard à la qualité des héritages,& fer- | 
uitudes de la chofe reparée,fans autre ordre de | 
procez. 1

IV . I
Et font exécutez & pignorez, comme pour j  

chofe cogneue Sciugée. I
Y . j

Ets’ilsfont oppofans à  telle execution, ne f  

font ouys, iàns garnir préalablement la main I 
de iuftice. \

' V I. j
Toutes les tours & murailles vieilles de la- | 

dite ville, depuis le port de faut, iufquesau j 
chafteau vieux font du Roy , & de la ville, &  j 
non pas des particuliers : & ceux qui s’en fer­
ment les tiennent en garde, &  en nom de pré­
caire , pour leur particulier feruicetant qu’il 
plaira au Roy,& aux Maire & Efcheuins de la 
ville, & autrement iufques qu’ils en auront à 
befoigner pour la defiènee de la ville, ou pour
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y mettre l’artillerie, poudres,, munitions , ou 
pierres de fonte, ou autre choie, qu’il plairra 
ceux,qui en ont principalement la charge.
<■ V I L

Que ceux qui les tiennent,les doiuent tenir 
bien nettes, couuertes, & en eftat, qii elles ne 
tombent en ruyne:ou autrement font tenus de 
les reparer à leurs defpens.

V I  IL
Eft deffertdu aufdits détenteurs, qu’ils ne 

rompent en tout ou en partie leidires tours ÔC 
muraille, pour y faire aucun baftiment, fur 
peine de cinquante liures tournois, applica­
bles à la réparation &  fortification des mu­
railles & tours, &  outre font tenus retourner 
au premier eftat à leurs defpens tout ce, qu’ils 
auront fait ou desfait.

I X ’
Les détenteurs ne doiuent vendre ou allie- 

ner lefdices tours,murailles, ou partie d’icel­
les , ne alléguer aucune pofteifion, ou prescri­
ption, en quelque maniéré que ce ioit, Ôc fuft 
elle demilî’ans.

Des matières fojfejfelres.
I.

C I aucun fe dit expolié par force &  violence, 
fans port d’armes,& aifemblée de gens,(du­

quel cas la cognoiifance appartient feulemêt 
au Roy,Sc à Les officiers) doit auoir recours au 
Maire 6c çonfeildçfquels fe doiuent tranfpor-

V 4
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tôt fur le lieu eoncentieux:&iliec ouyr les par, <1 
ties fommairement , & de plain rcceuoir & î{ 
ouyr les tcfmoins produits fur la faifine & f 
deifaiiitje : ic fi les parties veullent produire, f 
dôner vn l’eul delay à produire. Lequel efcheu | 
fans autre affignation, s’il leur appert de la p 
faifine &c deifaifinç, incontin eut doiuent rein- | 
tegrerôt reftituer l’expolié en la poileffion, | 
nonob liant appellation quelconque, fans pre- | 
iudice d’icellc. • ' i

I L  ■ 5
Toutesfois s’il y a appel,nc procèdent outre p 

au principal,pendant ledit appel.
I I I .

Mais s'il n’y a appel, incontinent remife la 
partie expoliée, baillent affignation aux par- \

. ties pour procéder fur le principal de la ma* j 
tiere,pardeuant le Maire:& tout ainfi en eft il, 
s’ileit queftion de violence ablatiue, &rapi- \ 
nedeschofes meubles. ■ |

Des engagemens.& hypothéqués de biens meu­
bles -, &  immeubles.

I.
Q V  le debteur baille à fon créancier ia mai- 1 
' “'io n  ou héritage, pour aflurance de ce, j 
qu*il luy doit,le créancier doit entretenir telle 
maifôn en eftat,St faire labourer l'heritage des: 
çeuures neceifaires, & payer aulîi les fiefs Bc 
rentes à qui il appartient,le faifant fçauoir au 
debtçur ou à fon procureur, ou commis en fon
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abfence,& receuoir le furplus des fruits pro- 
uenans de telle mailon ou héritage, en dedu- 
âion de la forame deüe.

IL
Etdoitle créditeur par ladite couftume no­

tifier au debteur la quantité des fruits , & les 
faire apprécier, luy appellé, par les experts 
jurez.

Le debteur peut reteñirles fruits pour le 
pris5qu’il îuy eíl declaré par le créancier, ou 
experts,ou trouuer aucun, qui plus en voudra 
donner,

IV .
I Toutesfois où le debteur ne retient les 
: fruits ,1e créancier les peut retenir pour fem- 
j blable pris,que les eftrangersi&s’il ne les veut 

retenir, font deliurez a celuy, qui plus en pre- 
; fente. V.

Si le créditeur qui a prms telle maifon on 
héritage en gage de fon debte, veut louer ou 
aííencer telle maiion ou héritage, le debteur 
principal eft préféré à retenir tel louage ou a£- 
fence,en baillant bonne caution au créancier 
de payer le pris,qu’vn autre en veut bailler,&  
de luy retourner la chofe apres le temps du 
loüage,ûu aiTencefini & paracheué.

V I .
Et en cas que le debteur ne vueille faire tel- 

le rétention, le créditeur la peut bailler &  de-
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liurerà vn autre.

VIL
Si l’on acheté fecrétement aucune maifon 

<ou autre héritage ,&  laiffc le vendeur en la ' 
pofieflîon par vp an: il le vendeur fait apres le 
contrat aucuns debtes , 8c decede fans iceus 
payer îls fontpayés fur ladite chofe ainfi ocul- 
ternent achetée, s’il n’y a autres biens du 
debteur décédé pour fatisfaire. ,

y in. • ’ |
Si le debteur baille en gage àfon crean- 

, cier aucune chofe mcuble,le créancier la doit 
bien & deuënaent garder.

IX .
Et fi telle chofe meuble fe gafte ou dété­

riore par fa couîpe, iceluy créancier doit re- j 
parer le dommage, à l’ordonnance de iuftice. |

■ X. . [
Ou entre le debteur 8c créancier n’eft ac- f 

cordé ou prefigé aucun terme, apres lequel j 
foit permis au créancier vendre la chofe meu- j 
ble obligée , le créancier doit dénoncer au j 
debteur, qu’il veut faire vendre la choie, & j 
déclarer l’achapteur & le pris , qu’il en veut j 
donner, 8c lu y faire faire commandement par J 
'auétorité de iuftice, qu’il aille fur les lieux ou J 
eft la chofe engagée, voir la prefentation que 
l’on fera.

XI.
Et fi le debteur eft négligent de çe faire, &
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ne retient ladite choie pour lu y ou pour autre, 
dedans trois îours, la vendition qui en eft far­
de, eft bonne & vallab'le, comme deifus a efté 
dit,au titre delà forme de leuer cens £c rentes.

X I I .
Et fi le pris prouenu de telle chofe meuble 

n'eft fu ffifant pour le payement du créancier,le 
debreur doit fournir le reftede fes autres biés.

X I I I .
Auifi. fi le pris furmonte la fomme du debte 

& defpens, le furplus doit eftre rendu au deb- 
teur.

X I V .
Si là cfiofe baillée en gage le* pert, eftant 

fous le pouuoir du créancier 3 le créditeur perc 
la fomme : Sc auflî le debteur la plus valeur de 
la chofe engagée & perdue.

X V .
Sinon que la perdition fut aduenuë par fau­

te & couîpe du créditeur.
X V I .

Auquel cas le créditeur paye le furplus au 
debteur -̂ ■ ■. ,|j

Des perfonnages qui s'obligent, chacun pour le tout. , J i ’
A»

C I deux ou plufieurs voifins Sehabitans, \oxifyu£'c* m  
^obligez enuers aucun créancier l vn pouJ^^Ttyqyftii. 
l’autre, & chacun pour le tout s & le creancieçe^^./^, 
faiéfc conuenir l’vn defdits obligez, par deuant^^. s f
le Maire ou fou Lieutenant ? ou apt^Xuge ^

b  f *  rrsà ïfic*  , 31
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ft'.f^yvSuy demande toute la femme : fi le conuenii 
r  monftre &  fait apparoir, que les autres obli­

gez fes compagnonsont des biens, pour payer ■ 
*’ leur part &  portion du debte : le conuenu eft 

quitte en payant fa portion feulement.
I L

Nonobftanc toutes renonciations faides,& 
sûrementprefté deuant le Notaire, quiauoit 
ftipulé ladite obligation.

I l  I.
Sinon qu’il euft expreffement renoncé à la 

eouftume deladite ville tk cité,en prefence du 
Maire ou fon Lieutenant. /?
,tv• uW Y Mi f  Des Feamers.1̂ / ™ 4'*'
Ijffî w n  S h ^ ïfa - Y'k ThJtJOiÂ('k.frefiVf V*  i *  V -  -V -  -  ' . -  — . » ^

T Es fourniers doiuent cuire le pain de telle 
ÿ^forte  &  façon,que l’vn pain ne touche Tau- 

i& fW  qu’il ne foit mal-cuit ou bruiîé. Et au
if? cas qu’il foit trouué le contraire, le founder 

tr / iW w fi0*1 Prcndre ic pain, &  en faire à fon plaifir, 
1 . y  Ju fîi payer au feigneur du pain ce que le bled îuy 

CMf a équité le quart d’auantage pour Pinte-

I L
Les fourniers font tenus de cuire en leurs 

fours, le pain des voifins & habitans de ladite 
cite, à raiton de trois deniers tournois pour 
conque 1 &  pour pain blanc vendable fix de­
niers tournois»



Dés Moulins * 

Des Moulins*

j 1.
|  Cl  aucun habitant de ladite cité baille dedans 
I *̂ le moulin au meunier, ou au lieu de la de- 

charge, au déchargent, (es facs de bled : iî les 
facs de bled fe perdent, ou le bled ie gaftejes 
mouniers où dechargeurs qui ont prins ledit 
bled, payent entièrement ce que le bled a cou­
dé au feigneufd’iceluy, qui en eft creu par fort 
ferment:où fi lefdits mouniers ou dechargeurs 
n’ont dequoy payer, le feigneur du moulin eft 
tenu payer le bled perdu ou gafté.

I I .
Les feigneurs des moulins ou leurs mou­

niers , font tenus moudre les bleds des voiiîns 
& habitans de ladite ville, en prenant la dix- 
huiéfciefme partie du bled moulu, 8c non plus, 
fans prendre denier ne maille.

III.
S i n eft depuis la fefte de fain<ft Jean Bap- 

tifte , iufques à la fefte de fainéfc Michel de 
Septembre : auquel temps doiuent prendre, 
outre ladite dix-hui<ftiefme partie, va déniés
obole, pour conque de bled.

IV .
S’il eft neceifaire reparer aucun moulin 

commun à plufieurs, celuy qui veut faire la 
réparation, doit requérir les autres conforts, 
que chacun contribue à ladite réparation,



p a Csuftwmes dè Bayonnê.
pour fa cotte parc & portion.

V.
Et en. cas de refus, le requérant peut faire la 

réparation : & icelle faide, fora mer les autres 
confors, s’ils font en la ville , de voir, ouyr, & 
arrefter les comptes de les fourniteurs.

V I.
Et fi lefdits confors refufent ou dilayent,ou 

ne font en ladite ville de Bayonne, celuy quia 
réparé, fait & arrefté le compte kuec deux au­
tres perfonnsges, députez par le Àf aire ou fort 
Lieutenant,lequel arrefté laiÛèdeuers eux.

V I I .  '
Et ce faid, fe paye par fes mains de la fora­

ine qu’il a fourni efdites repàrations,des fruids 
prouenans du moulin, &  prend la conque de 
froment en payement, huid deniers meilleur 
marché qu’il ne fe vend au marché, & quatre 
deniers moins la conque du mil, iufques à ce 
qu’il foit entierementpayé de ce qu’il a fourni 
6c auancé pour les réparations.

V I I I .
Les feigneurs des moulins peuuent tenir 

czmaifons de la déchargé, ou charge du bled 
&  farines de leurs moulins,poix pour pefer les 
bleds & farines de ceux qui portent bled pour 
moudre, fans toutesfois en prendre ou exiger 
aucun droit.

■ ■ ' ■ : ’ IX . ;
‘ Le poix du bled & farine, doit eilre de citi-



Dés foùmkrs &  moulins» 9$ :
qualité quatre liures pour conque, &  vfngt- 
{ept liures pour demie conque, & de treze li­
ures <k demie pour le quart : &  pource doit pe- 
fer la conque de farine fans le fac cinquante 
liures, & la demie conque & quart à l’equi- 
poîenc.

Mais il en faut défalquer &  rabattre de cha­
cune conque de farine trois liures defdites cin­
quante quatre, qui eft pour le droit du mou- 
mer, lequel on appelle communément la dix- 
huidfciefme puignete de la conque : &  à l’cqui- 
polent de la demie conque &  du quart.

XI.
Etainfi doit pefer la conque de farine iàns 

le fac,cinquane vne iiure.
XII.*

Si le feignqur du moulin ou mounier ne 
rend le vray poix,& y commet fraude,eft ténu 
rendre ce qui deffaut du vray poix : outre paye 
l’amande de vingt fols tournois , moitié appli­
cable à la réparation de ladite ville, Si l’autre "
moitié à partie intereifée.

Des dommages donnez t>arfeu3ou ruiné de matfons.

QVand au moyen de feu, qui fe prend à vn
four commun de ladite ville,/les maifons dy

circonuoifines ou autres, font bruflées ou ab-Sc'J toxa^ 
batues, pour euiter plus grand feu Sc dommay^H^ tX-i 
Se)le ÎéigneiiE du four eft tenu réparer le dom 

ï <îs  o d iv u rc  g__p ^

0 - i  ■ ' ■

III
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a $ Côupmcs de Bayonnê.
' nsagej tant des maifons bruflées, que perdues, 

ou meuble qui s’eft perdu & gaîté,de la valeur 
duquel meuble font ¡.reus par ferment les per- 
dans & endommagez.

Si tel dommage vient par feu, venant d’au­
tre maiion particulière ; le feigneur d’icelle êt 
conducteur s’il en y a, l’vn pour l’autre,St cha­
cun pour le tout,efttenu reparer ̂ el dommage.

I I I .
Et iî le feu eft aduenu par dol,coulpe, ou

fraude d’aucun qui n’eft toiuable, il eft pris au 
corps,précédant informations, & puni corpo­
rellement,félon l’exigence du cas.

Des adulteresyCûtscub'msjant PreftresyReligieux

I  ;v  Y f  ïU ' t & f  y ' rX 61)1 ^ u r r l U  ifa j? d

| d’adultcre pour la première fois, eft
p^.^'^pâhi à. peine de courir la ville fans fuitiga- 

6 Wtfr <££ jtjo n , & de banniftement arbitraire de la ville 
m .., Vi p&et iurndiction, .//s

' . S*s rr \J ^

a fécondé fois par fuftigation publique^
t/yrruLS - 1

|¿i. Cor'- "
| & banniftement perpétuel. />.

A V. c l  H I J ^  ^  ^ u :pn Â T ^i  >.%*■&}/
ô À  ¿“̂ '^Et les maquerellcs pour la première fois* 

fontfuftigées par les carrefours, & bannies à 
perpétuité. .

f

1
Et pour la féconde fois condamnées à morts



9 1Des amSfideàé* autresPunitions» .
. . . .  : -V» .A» i __

Au crime d’adultere meilé auec incefte ou 
d’incefte feul, a lieu la'peine de fumigation, 
pat les:carrefours de la ville ,8 c  de banniflè- 

du Royaume à perpétuité s pofé ores, 
que le mary ou jfemme ne foient compîai- 
gnans, ou accusateurs l’vn de Tautre.

j i  Les;concubimes des preftres ou religieux  ̂
& qui demeurent auec eux, &  les ferucnt 
continuellement, font de la iurifdi&ion &  
coëréticm defdits Maire & Confeil, tant 
quant à la cognpiifance dudit crime, qu’en 
autres matières: & l’Euefque ne autre luge 
Ecclefiaftique n’y a qiiè voir, ny cognoiftre. 
Des amendes, &  .punitions de blejfèurê  &  autres 

i- . battemens ou exce& faits a perjèmes*
-;\ - 1. .... : ■ 
$r“'iEîuy qui tire couteau, eipée,ou.autre har- 
"̂■ n̂ois émoulu, ou leue barreen rixe, pour 

bleffer ou endommager, celuy auec qui il a 
débat? «açoit qu’il né face que deÎgueiner, ou 
kuet la barre , fans faire autre choie , enf 
court l’amende de Soixante fols tournois. .

: : iBt's’iltire outre fo.y y éffayant-.-de: frapper; 
pofé qu’il ne frappe 3 encourt l’amende de lïx 
liures tournois. T

tl Î.
1 - ; :k :-na &m i .

‘-niJsfc quieftantrUt^agc^ecfeiz© ans qp



ŷ- r::0-CéM ûmes -de. Bayonne, 
tire pierre contre autruy :pofé qu’il ne touche,
. encourt-■Tamende de dix limes tournois».'':

, ;; . III L ■ ■
Et qui tire vne iaueline, ou vn dart ,ou 

deiTerre vne arbalefte, ayant trait deflus y foit 
materas,garrot,ou autre:poié qu’il ne touche, 
encourt T’amende de vingt-cinq îiures tour­
nois, applicables lefditeà amendes la moitié à 
la partie, & l’autre moitié à la -réparation de 
ladite ville, 1 ?

■ Y.- ■ ' '
Et s’ilblefle, paye la Tomme de quarante 

Iiures tournois d’amende, applicable comme 
deifus.

V I . .
Et neantmoins pour le porc d’armes, eu 

cfgard au temps & lieu,que le deliét a cité co­
tais., à la qualité du relinquant,& de l’outrage,
le jugeant outre ladite amende, peut punir le 
délinquant arbitrairement.

VII.
Si celuy qui a fai et lefdits excez, ne peut 

payer lefdites amendes, eft accouitumé le te* 
nir en prifon, & luyeitdefduic deux fols tour­
nois pour chacun iouf,iufques à ce,que ladite 
amende fufdite,qu’il deuoit payer, foit du tout 
défalquée, St r’abatue. oo- ;

VIII.“
Et neantmoins pour la punition arbitraire, 

iegeantvoit qu’elle y feichoit outre ladite



Bes âmandes &  attiréspênitims® $
amande taxée par la couâume,apres ladite fa® 
risfaâion d’amande taxée, demeure; eoprifeo 
auxdefpens de l’inRigan?, I«fc|«e$ à fon pro* 
cez fait,ou autrement, ainfi que ledit iugeanc. 
aduifera. .

Et s’il eft trouué j que ladite traite d’armes 
ait efté faié&epour foy detfendre, &  non pour
©ffenfer , n’y a encourement des, loix, ny 
amandes.

I' X .
Celuy qui prouoque par chaleur, & la ns 

propos délibéré baille fdufflet ou coup de 
pied 3 encourt l’amande de fqixante fols tour- 
noisjfi pour ledit coup n’en cft enfuiuie diifor» 

. mité en la perfonne du battu. :
, , ; ,  . .X I ,- ,

Pour les cas ou délits communs de propos 
délibéré,ont lieu les peines telles que de droit, 
&  accouftumées obferuer en ce Royaume. -,

X I I .
Quand le Maire ou fon lieutenant & con» 

feil, fait commandement à aucuns voifins &  
habitans de la cité, au cas deifus diét ; c’eft à 
içaüoir de n’iniuriçr ou mal traiter de fait, ou 
-de diétî’vn à l’autre, ou’detenir a-treft ou pri- 
fon, &  de n’enuoyer ou porter harnois contre 
aucun autre, ouÎ’inuaîider s fi ceitjy ¡à qui eft 
inhibé & deffendu fait le contraire : dez ce

iç;k,.eqn;t.raire ,3;eneop« Ïzrïtmés de
G a



ïô© èoùfîumés âe Bayùnm«
cent îiures 'ÉââcÉôis applicable â la reparation

■■ ; :- ', !-i.4uiirX Ï ;ïL -^  - : -
: Et apres feé|e£ informations fur e t , il- api 
pert de i’infraétion des inhibitions,rmfraéteür 
cil pignoré & gagé : & s’il s’oppofe la main 
garnie des biens-, meubles ou immeubles iuf- 
ques à la valeur y eil ouy au long, &  non au­
trement.

X I  Y.
Et où le tranfgrefîeur defdites inhibitions 

n’a aucyns biens pour payer l'amande, il eil 
banni, s’il n’àymemieux demeurer en prifoU 
vn an & trente cinq jours.

• — X Y.
Ladite amande ne peut eftre remife ne par- 

donnée, fans le vouloir Sc commune opinion 
dû Maire, oil foil lieutenant & Efeheuins iu- 

<rez,& vingt-quatre Confeiilers de ladite ville, 
ou la gra.igneur partie d’ieeux en communie 
aiTemblée.
■ ■■ ■ "  - x v i .  - ■■ :

' Eft requis aimnt que Îinfraéteur piiiiTe éftre 
‘condamné à payer ladite amande, que partie 
dduerfe fafle apparoir au Maire ^Confeilpar 
iàâéjoeinflrUmentduGreffe, ou d’autresNd“

’ tàires publics,qüelëidites inhibitions & cota» 
’imandemehs dht ë$é faï^s.; - ■ <- '• ; ' : : ■' •• ~ 
"Y ‘ vunr-o', X  Y  ï  lé- - •

ùuift ladite âîiiànd©, l’iiifr a&éiff pour fdÿ



Des amandes, é° atamfunifüns^ t q i  
ou ancres interpofées perfonnes^dçdteftrf? 
condamné à reparer Je dommage, félon les 
couftumcs par cy deuant efcrites : &  autre­
ment comme de droiéï &  raifon j &  en peine 
corporelle, il le cas le requiert,

‘ Par couftume & ancien vCage en ladite vil­
le, obferué & gardé çn matière d’iniures ver­
bales, ou replies, l'iniurié doit bailler fa plain­
te par efcric au Maire &Confeii en iugcmenc, 
ou dehors , a,u pied de laquelle doit nommer 
les tefmoins , par Icfquels entend prouuer lç 
contenu en fa plainte.

'4 ,  - ; ...XIX. . : , . . ;
, Et apres le Maire oit fon lieutenant fait,fai* 
reinfprn^atipns.par renquciteur ordinaire, & 
a gage de ladite ville,, fut le contenu.en ladice
plainte.

X X .
Lefqucllés informations faiéîes, l’enque- 

fteur les doit bailler audit lieutenant ou clerc 
ordinaire,, pour les rapporter en confeil; &  
Icelles rapportées & veués, Ledit lieutenant 
&C confeil oéiroyent prinfe de corps contre le 
couîpable, ou adiournement perfonnel, félon 
l’exigence des cas. Lequel prins au corps ou 
adiourné comparant cft ouy &: examiné par 
vu des Efcbcuins, appellé auec luy le Greffier 
de la Cour : & s’il n’eft queftion de mort ou 
mutillation de membre , eft eflargi par le

G 3



soâ Confiâmes deBayomê»
Maire & confeii auec cautions.

XXL
Et ce faid , ledit plaignant fait adiourner 

partie aducrfe, s'il eft élargi, & prend fes con- 
clufions:& en cas de negatiue fait recoller fes 
eefmoins qui iurenc iudiciairemenc, partie ap- j 
pelée ou fon Procureur.

X X I I .
Et commettent lefdits Maire-, ou fon lieu­

tenant & confeii j ou des gens dudit confeii 
auec le Greffiers pour faire ledit recollement,
& alignent parties pour rapporter ôc publier 
ledit recollement, êc au deffendeur pour bail­
ler fes atténuations & iuftifications. Lefquei- 
les iuftifications baillées, le procez eft; mis en 
droid„& veu fommairement : & fi en rappor- j 
tant ledit procez ils trouucnt que les faids & 
moyens defdites iuftifications foient receiia- 
blés,ils reçoiuent partie à y faire preuue.

X X I I I .  |
Laquelle faide& rapportée, derechef eft

mis le procez en droid tans obieds: finon que ! 
h  partie fans delay en jugement le voulut di­
re de bouche,pour en faire ade.

X X I V .
Infâme n’eft ceîuy qui prouoque, &  eft 

condamné pour raifon d'iniurc ver balle ou 
reeîle, dide ou faide fans propos délibéré, ê£ 1 
en chaleur. a
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Désfaux poids (ïr-mefires. tût

Des fâux poids & mefereŝ .....

■ " IV  ' • '

fT’.QUt; homine dii rfempe qiir eftî troüüé 
4sauoir fait aiautjaktp.pids ou mefures j .dofc 

©ftre condamné- én l’amande de dis liurcs 
tournois par ledit Maire & confeil, applica­
ble à. la réparation ,de ladite ville. .

..'...j,1. - ' II» .,‘.1 J'. ' ■ ' : ' l ï l '  r

Viendeursiàopoids &  mefure r̂ne doiucnc 
vfer* de deux poids &-= mefure, les vns pour 
acheter, les autresp®tU* vendte, furpeine d’é- 
ftre punis comme faiiiTaires, ôc dé, payer l’a­
mande de cent liurés tournois, applicables à 
la réparation de ladite cité.

* I I I.f ~?:i- ’ f r5  ̂ ^
iLéquintaldqitpéicr quatre vingcs feze lï- 

,lires , 6c la liure quatorze onces St demie r-ët 
lé demy quintal,demie liure Sc quarta l’cqui- 
poknt, fur peine que deffus. , j ,

■ I;V.
Tant en temps de'foires, marchez, que au­

tres* en vendant Cachetant draps de foye, ri- 
bans ou autres draps yjn’eil permis d’vfcr d’au­
tre aulne ou verge, que de celle qui ait la mar­
que de ladite ville Sc lettre de B. 6c ce fur pei­
ne de vingt-cinq liures tournois' applicable 
les deux parties à la.réparation delà ville, êc 
l’autre tierce partie âi celuy qui le reuelè. p

G 4



, Confiâmes de Rayonnea 
j)e Informe de procéder au iugement des crimes exi­

geas mormon autre peine corporelle : f? de
l’execution d'icelle.

ï.
I Va ti&l ë Ma ire,E fdhe iiins & C  on fci Ifcpïi- 
.damnentaucuneperionïïcà prendre fél­

ine corporcile,oû ii y a ëffuiÎQ&de fiangy&aque 
-l’eaiecutiditdokcÎlrËÎaiâe^atreifÇCUceiirde 
la haute iuftioéi j ' e b a â t i m  ç • à' -ffûre-tol hi4 
gemen.t appclîer le Prfeuoû: Royal de ladite 
ville,oTü foiilfetit'âiatit& inqohtëneut la fen- 
tence donnëe^la'dehürëjieë'dti criminel o^ï£ 
damné»ibfai|leUuditiPf€Wüft , qui doit'faite 
mettrp ladibeilèBtencé  ̂execution. : = q :yil\ 
à - • > :-:&psjbdaS'des condamnez, a morti. :;n*

■ è ' I . ' - i A. ■■■•. :: u-:r ;d
4

DAria couflume delà ville deBayonnc,pour 
•* quelque crime queicèdoir, lckr bieiiîf d'uide- 
îinauant «ëionrconfifqtrez ati Roy, que pouf 
vn an les immeublesicùfemenc, & apres î’aé 
fini retournent aux heritiers du délinquant. '-7

J E  : "
Excepté en -crime dëleëc Majcfté : auqifel

jamais les biens ne retoxirnenr aux ' heritiers* 
ains fontconfifquez à peïpetwré. :: d 

Jdgtdsfont dits ’Voi-pas. s: :
■ ' ■ ï.

T ’Oncftdit voiiln de ladite ville en vue des 
trois maniérés qui s’enfuiuétic’t fit à fçauoir 

quadaucun cil fils oufilleinadfdeladitevilfiq



Secondement 3 quand va eftranger Îc vient 
marier en,ladite, ville, &  -prend vne fille en 
mariage cPvn voifin ou Voifine de ladite ville, 
ou vne fille; effrange fé vient marier auéc'Vn 
voifin ou fils de voifin--, demeurent Schabi* 
teiic enfembleèri ladite ville. ; :

I I I .  ■ y
Ti-e-ccenrçnt,quand vn eftranger ou eftran- 

gere veut hanter en ladite ville, &t ledit Mai­
re &  conieil Tadmettenc §£ reçoiuenc voifin 
de grâce ¡ auquel cas eif tenu; payer vne piece 
d’artillerie, ou autre harqois ou iomme, pour 
la grâce qu on Iuy fait., pour icelle employer à 
la nmottion & lorterefteide ladite ville , &  
prefter le ferment de vofifin en tel cas accoUr 
ftumé.

IV .
Autrement les habîtâns 8é demeurans en 

ladi re ville, ne peuiient eftre dits voifin s, pour
iouyrdefdites franchifes &Iibcrtëz, pofé ores 
qu'ils eufiènt prefié le ferrnerit de voifin. î
- ■ ■ : . - v.: ■ ' :■ : d-*
■ Quand aucun defdits voifins s’en vahabi- 
-ter ailleurs hors ladite ville (excepté cas tienne- 
ccffité, comme de mortalité, guerre ou autre) 
il perdes droiéh, franchifes & Übcrtez, delà? 
dite ville! :jo a . b-.; à , v r-- ' s-1

V L
Et s’il y veut retourner, auant qui! puiife

II.
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zpgc Çmfiumês dé Baÿémet de faire Statuts. 
iouyr defdits droi&s &  franchifes , il doit de- 
ïneuEèf; & tenir rfifidence en ladite ville 3 & 
porteries charges par vn an & iour.

■■ ’ V I L  1 
; Natif de la ville, qui va demeurer en ferm­
ée dé marchandife, on autrement en autre 
part, ne doitiouyrdefdites Iibertez 8c priui- 
îeges, tant qu’il demeure audit feruice : mais 
incontinent apres qu’il a changé fon habita­
tion & domicilie, &  retourne sdemeurer en 
ladite ville, fans propos 8c deliberation de re­
tourner au premier eftat de feruice, doit iouyr 
defdites franchifes , priuileges 8c Iibertez, 
pourueu que auânt toute œuuce il fe purge 
par ferment entre les mains dudit Maire 8c 
eonfeil, qu’il n’entend s’en retourner pour de­
meurer ailleurs.

: - De faire Statuts.

■■ : - ‘ I. ;

V E Maire ou fon lieutenant, Efcheuins 8c
__eonfeil de ladite ville peuuent faire Statuts,

concernans le bien & police de la ville & iu- 
rifdi&ion d’icelle : & tels Statuts tant faits que 

 ̂K  " K  ^ re ont force 8c valeur, pourueu qu’ils ne 
foient contre les couftumes cy-deiîus infe- 

î? /  rées,ou contre droiéfc commun, ouïes droi&s 
/ f0 y du Roy. , ,

/ ' s? ■ °̂ cry 'f. f

£



a r r e s t  d e  l a  c o y R?
’ de Parlement»

T A Cour ouy le rapport deMeprè Monâot de là. 
^Marthomie, Cheuailler &  premier prejldent, (jr 
Maifire CompagnétctArmandarits Confeillér en ladi­
te Cour,Comndffaires députez parle Roy a redigeryre- 
former, à* arrefer les coujhtmes de la SenefchaujJeû 
des tannes, a décrété &  décrété par maniéré de Ley 
les coujhtmes de la ville, cité &preuoJlè de Bayonne* 
rédigées (jr arrejlées per le (dits CommijJaires,cy-deJJtts 
inférées dr efcrites en vnze peaux de parchemin : &  à 
ordonne &  ordonne que et orefnauant nejèra loifikle i  
aucun habitant de ladite ville &  preuofiéet icelle, allé ­
guer pour coufiumè aucune chop, quelle ne pit ejcrite- 
au lime couftùmier dejfus iranfcrit. Toutes fois par 
maniéré de ftatut faire le pourront ¿s'il éfl qualifié 
Ion qu'il eft contenu au dernier article, dudit lime cou- 
fumier. Fai£l a Bourdeaus en Parlement le pi lour 
de luin 1 5 1 4 .

A in fifig n é} D E M A R C I L L Â w



f A B L Ê  DES KVBRICHES.

E s  fe r t t k u d e s v  -pa ge j» 
W ih s  d o m m a g es  d o n n ez , e s  h é r it a g e s  b ie n s  £ a t i~

7- tmy» - 4
jt te jw ft*  f o c îe t ê d r  m a n d a t . . . ï  r
j f e  v e n d i fio n s  &  a u tr e s  a lié n a t io n s  d e  b ie n s  5

U ê s  q u e  im m e u b le s . \ ' * : - ' \ i  ^
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